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AVANT-PROPOS 
 

Le rapport de présentation du PLUi se décline en plusieurs parties : 

¶ Le diagnostic urbain et territorial ; 

¶ ,ӒŝN;N CHCNC;F >? FӒ?HPCLIHH?G?HN Ӊ 
¶ ,ӒŝP;FO;NCIH ?HPCLIHH?G?HN;F? Ӊ 
¶ La justification des choix. 

La présente partie expose les choix opérés par les élus de la Communauté de Communes du 
Thouarsais, à partir du diagnostic et des enjeux, afin de définir les orientations du Projet 
>ӒAménagement et de Développement Durables (PADD) et leur déclinaison dans les Orientations 
>Ӓ!GŝH;A?G?HN ?N >? 0LIAL;GG;NCIH Ө/!0ө ?N >;HM F? LŜAF?G?HN ŝ=LCN ?N AL;JBCKO?ӆ 

Avertissement :  

Au 1er janvier 2019, en plus de la commune nouvelle déjà instaurée de Val-en-Vignes (Bouillé-
St-Paul, Cersay, Massais et St-Pierre-à-Champ), sont créées les communes nouvelles de :  

- Loretz->Ӓ!LA?HNIH ӨL?ALIOJ;HN F?M =IGGOH?M >ŝFŝAOŝ?M >Ӓ!LA?HNIH-FӒ%AFCM? ?N >? 
Bouillé-Loretz), 

- Plaine-et-Vallées (regroupant les communes déléguées de Brie, Oiron, St-Jouin-de-
Marnes et Taizé-Maulais), 

- Thouars (regroupant les communes déléguées de Mauzé-Thouarsais, Missé, Ste-
Radegonde et Thouars) 

Pour information, les périmètres de ces communes nouvelles ont été indiqués sur les cartes. 
#?J?H>;HNӇ F?M =Lŝ;NCIHM >? =IGGOH?M HIOP?FF?M H? GI>C@C?HN J;M F? J;LNC >Ӓ;GŝH;A?ment du 
PLUi ӈ FӒILA;HCM;NCIH N?LLCNILC;F? ?N F?M ILC?HN;NCIHM IHN ŝNŝ J?HMŝ?M ?H =IHMC>ŝL;HN F?M 
communes déléguées et notamment leurs bourgs. En particulier, Thouars désigne la commune 
déléguée et non la commune nouvelle, sauf mention explicite. 
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1. JUSTIFICATIONS DES CHOIX RETENUS POUR ELABORER LE PADD 
 

Répondre aux besoins de la population de manière équilibrée et solidaire 
  

!R? ґӆґ ӈ !MMOL?L FӒŝKOCFC<L? ?N F; =IGJFŝG?HN;LCNŝ ?HNL? F?M JƣF?M ?N F?M =IGGOH?M 
rurales 
,? 0!$$ >O 0,5C MӒCHM=LCN <C?H ŝPC>?GG?HN >;HM FӒILA;HCM;NCIH N?LLCNILC;F? >ŝ@CHC? J;L F? 3#I4 KOC 
repose sur trois niveaux de pôles :  

- ,; JIF;LCNŝ G;D?OL? L?ALIOJ;HN F?M =IGGOH?M >? FӒ;AAFIGŝL;NCIH OL<;CH?Ӈ 
- Le pôle relais de Saint-Varent, 
- Les vingt-trois autres communes rurales. 

Il vient cependant apporter des précisions au sein de chacun de ces pôles. 

Affirmer le rôle de la polarité majeure pour une agglomération plus forte 

,; JIF;LCNŝ G;D?OL? =IHMNCNO? F? =ƳOL >O 4BIO;LM;CMӇ =IH=?HNL;HN HIN;GG?HN F?M ;=NCPCNŝMӇ 
équipements, services et commerces majeurs. Son rôle doit être affirmé, y compris en terme 
résidentiel. Au sein de la polarité, Thouars joue bien sûr le premier rôle, G;CM F; PCFF? MIO@@L? >ӒOH? 
<;CMM? >ŝGIAL;JBCKO?Ӈ >ӒOH? ;OAG?HN;NCIH >? F; P;=;H=? ?N >ӒOH @;C<F? HCP?;O >? =IHMNLO=NCIHM 
neuves.  

Il convient de rééquilibrer la polarité majeure, en particulier sur ce plan démographique et 
LŝMC>?HNC?Fӆ ,Ӓ/0!(-RU 2017-202ғ P; J?LG?NNL? OH? ;GŝFCIL;NCIH >? FӒB;<CN;N >;HM F? =?HNL?-ville de 
Thouars et contribuer à remettre sur le marché des logements vacants. Mais la ville doit en parallèle 
proposer davantage de constructions neuves : 24% de la production neuve entre 2004 et 2015 pour 
56% de la population de la polarité majeure en 2015. Retrouver un dynamisme démographique et 
résidentiel est un enjeu pour le territoire car les fragilités de la ville-centre peuvent affecter le 
Thouarsais dans son ensemble. Ce rééquilibrage va >;HM F? M?HM >ӒOH? JFOM AL;H>? JLIRCGCNŝ 
géographique entre habitat, activités, commerces, services et équipements : la ville-centre est le lieu 
de la mixité des fonctions urbaines. 

Conforter le rôle du pôle relais de Saint-Varent au sud du territoire 

Pour le pôle relais de St-Varent, =IHMNCNOŝ >ӒOH? M?OF? =IGGOH?Ӈ CF HӒS ; J;M >? JLŝ=CMCIH 
supplémentaire par rapport au SCoT qui vise à conforter son rôle au sein du bassin de vie secondaire 
du St-Varentais dans les différentes fonctions : habitat, activités, équipements, commerces et 
services. Dans une moindre mesure, la vitalité de St-Varent est nécessaire à la partie sud du territoire 
comme est nécessaire la vitalité de Thouars. Son positionnement est important avec la proximité de 
FӒBƣJCN;F .IL> $?OR-Sèvres de Faye-FӒ!<<?MM?ӆ 

Assurer un développement solidaire des autres communes 

,Ӓ;H;FSM? >O @IH=NCIHH?G?HN >O N?LLCNICL? HӒ; J;M GCM? ?H ŝPC>?H=? HC FӒ?RCMN?H=?Ӈ HC F; Hŝ=?MMCNŝ >? 
JƣF?M ;ONL?M KO? FӒ;AAFIGŝL;NCIH NBIO;LM;CM? ?N 3N-6;L?HNӇ >Ӓ;ON;HN KO? >?M Jƣles limitrophes 
jouent aussi un rôle pour certaines communes (Bressuire, Airvault, Parthenay, Loudun, Montreuil-
Bellay). Cependant, 5 communes ou communes déléguées (Argenton-FӒ%AFCM?Ӈ "IOCFFŝ-Loretz, 
Cersay (Val-en-Vignes), Mauzé-Thouarsais et Oiron), notamment du fait de leurs poids 
démographique plus important, sont plus équipées. Il convient de les conforter par un 
développement démographique suffisant. 
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,? >ŝP?FIJJ?G?HN MIFC>;CL? >?M ;ONL?M =IGGOH?M NL;>OCN F; PIFIHNŝ >Ӓ;==O?CFFCL >?M B;<CN;HNM 
et des a=NCPCNŝM >;HM FӒ?HM?G<F? >?M =IGGOH?M LOL;F?M en cohérence et en complémentarité avec 
la polarité majeure et le pôle relais. La revitalisation des bourgs est une priorité, ainsi que la prise en 
considération du caractère rural du territoire (habitat à dominante individuelle, richesse de la vie 
=IGGOH;F? ?N ;MMI=C;NCP?Ӈ Hŝ=?MM;CL? L?=IOLM ĸ F; PICNOL?ӊөӆ 5H =IGJLIGCM ?MN >IH= NLIOPŝ ?HNL? 
le renforcement des polarités qui présente des avantages en termes de développement durable 
ӨFCGCN;NCIH >? F; =IHMIGG;NCIH >Ӓ?MJ;=?M ?N >?M >ŝJF;=?G?HNMө ?N F; Lŝ;FCNŝ >O N?LLCNICL?ӆ 

Prioriser le développement au sein de la trame bâtie du Thouarsais 

La hiérarchisation du développement entre polarités et communes rurales ne suffit pas à traduire la 
=IGJF?RCNŝ >O N?LLCNICL?ӆ %H ?@@?NӇ FӒB;<CN;N ?MN >CMJ?LMŝ >;HM F? 4BIO;LM;CMӇ MICN MIOM @ILG? >? 
PCFF;A?M >;HM F; JF;CH?Ӈ MICN >? B;G?;OR ?N >Ӓŝ=;LNM >;HM F? <I=;A?ӆ #?M =IH@CAOL;NCIHM =Lŝ?HN >?M 
représentations et des fonctionH?G?HNM N?LLCNILC;OR >C@@ŝL?HNMӆ #?J?H>;HNӇ >;HM FӒIJNCKO? >ӒOH 
développement durable, il convient de privilégier les centralités équipées pour les nouvelles 
implantations. ,; BCŝL;L=BCM;NCIH >?M NCMMOM <ĺNCM PC?HN >IH= =IGJFŝN?L FӒILA;HCM;NCIH N?LLCNILC;Fe 
générale du SCoT, notamment pour les communes rurales. 

Si le SCoT a posé la définition des termes bourgs, villages et hameaux, le PADD indique donc le 
classement des zones bâties par une carte, ainsi que les priorités données à chaque niveau. 

Afin de privilégier les centralités, un seul village principal par commune est désigné comme le bourg. 
Le terme « commune » inclut ici les communes associées (Rigné, Bagneux) et déléguées :  

- Argenton-FӒ%AFCM? ?N "IOCFFŝ-Loretz pour la commune nouvelle de Loretz->Ӓ!LAenton, 
- Brie, Oiron, Taizé-Maulais et St-Jouin-de-Marnes pour la commune nouvelle de Plaine-et-

Vallées, 
- Mauzé-Thouarsais, Missé, Ste-Radegonde et Thouars pour la commune nouvelle de 

Thouars, 
- Bouillé-St-Paul, Cersay, Massais et St-Pierre-à-Champ pour la commune nouvelle de Val-en-

Vignes. 

!@CH >ӒŝPCN?L F; =IHMIGG;NCIH >Ӓ?MJ;=?M ?N >? =IHNLC<O?L ĸ F; L?PCN;FCM;NCIH >?M =?HNL?MӇ F; JLCILCNŝ 
est donnée à la zone agglomérée et aux bourgs là où les équipements, commerces et services sont 
présents. 

Dans un second teGJMӇ CF @;ON =IHMC>ŝL?L F?M JIN?HNC?FM ;O M?CH >?M PCFF;A?MӇ Fĸ ?H=IL? >;HM FӒIJNCKO? 
>ӒŝPCN?L F; =IHMIGG;NCIH >Ӓ?MJ;=?M ;ALC=IF?MӇ ?N F?M ?RN?HMCIHM >?M <IOLAM ;O JFOM JLŜM >?M 
fonctions urbaines déjà présentes. 

Plusieurs extensions de villages sont prévues dans le respect des conditions du DOO (partie 1.1.1.) : 

- Orbé à St-Léger-de-Montbrun : sa taille est au moins équivalente à celle du bourg de Vrères, 
il est plus proche de la polarité majeure que Vrères (10 minutes en voiture de la place Lavault 
à ThouarM ?N ҕ GCHON?M >? FӒBƣJCN;Fө ?N MOL FӒ;R? JLCH=CJ;F 4BIO;LM-Loudun ; 

- La Coindrie à Luzay : le bourg principal de Luzay est très contraint par des risques et 
nuisances (inondation du Thouaret, aléa retrait-gonflement des argiles fort, nuisances 
sonores de la RD938 en centre-<IOLAөӇ J;L F; JLIRCGCNŝ >Ӓ;=NCPCNŝ >ӒŝF?P;A? CGJIM;HN >?M 
>CMN;H=?M >ӒŝFICAH?G?HN Lŝ=CJLIKO?MӇ ?N J;L >? @ILN?M J?HN?M ӨP;FFŝ? >O 4BIO;L?NөӇ J;L 
=IHMŝKO?HN OH M?OF MCN? >Ӓ?RN?HMCIH ?MN JIMMC<F? >;HM F? <IOLAӇ G;CM >? N;CFF? CHMO@@CM;HN? au 
regard des besoins en logements de la commune ; 

- Ligaine à Taizé--;OF;CM ӈ CF MӒ;ACN C=C >ӒOH N?LL;CH ;=KOCM J;L F; =IGGOH? KOC =IHMNCNO? F; 
JIOLMOCN? >ӒOH? IJŝL;NCIH Lŝ=?HN? ?N JIOL F?KO?F OH J?LGCM >Ӓ;GŝH;A?L ;P;CN >ŝDĸ ŝNŝ 
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déposé, les accès et réseaux ?H ;NN?HN? IHN ŝNŝ >CG?HMCIHHŝM JIOL =?NN? @CH >ӒIJŝL;NCIH 
(investissements de la commune). 

Enfin, à titre exceptionnel les hameaux suivants peuvent être densifiés :  

- La Clavière (Saint-Martin-de-Sanzay), 
- Monceau (Louzy), 
- Le Plessis (Sainte-Gemme), 
- Mayé (Saint-Martin-de-Macon), 
- Les Ménardières (Val-en-vignes). 

Les motifs ayant conduit à autoriser la densification de ces hameaux sont exposés dans la partie « 
Délimitations des zones et nécessité des dispositions édictées par le règlement ». 

Axe 1.2 : Organiser un développement résidentiel équilibré et solidaire 
 

!JJOS?L F? >ŝP?FIJJ?G?HN LŝMC>?HNC?F MOL FӒILA;HCM;NCIH N?LLCNILC;F? 

,? M=ŝH;LCI >ŝGIAL;JBCKO? L?N?HO JIOL F? 0,5C MӒCHM=LCN JF?CH?G?HN >;HM =?FOC >O 3#I4Ӈ ĸ M;PICL OH 
objectif « ambitieux mais raisonné » de +0,2% par an : « ambitieux » car la tendance récente est plutôt 
à la diminution de la population (-0,2% par an entre 2010 et 2015) et « raisonné » car il correspond 
cependant à la tendance plus longue observée entre 1999 et 2015. 

,? J;LC >?M ŝFOM ?MN >? MӒ;JJOS?L MOL F?M ;NIONM >O N?LLCNICL? JIOL L?HIOP?F?L F; JIJOF;NCIH ?N ;NNCL?L 
>? HIOP?;OR B;<CN;HNM ӈ ә ;LN >? PCPL? Ӛ NBIO;LM;CM ӨJ;NLCGICH?Ӈ =OFNOL?ӊөӇ >ŝP?FIJJ?G?HN 
économique en partie axé sur les énergies renouvelables et F? NIOLCMG?ӊ #?NN? ;G<CNCIH ?MN 
initialement affichée dans le projet de territoire.   

,ӒI<D?=NC@ >? =LICMM;H=? >? ỬҐӇҒỗӮ;H =IH>OCL;CN ĸ FӒ;==O?CF >? ҙҐҐ HIOP?;OR B;<CN;HNM >ӒC=C ҒҐғҐӇ MICN 
90 habitants/an sur 10 ans. La population du territoire atteindrait donc environ 38 000 habitants en 
2030. 

,; FŝAŜL? =LICMM;H=? >? F; JIJOF;NCIH P; MӒ;==IGJ;AH?L >;HM F?M ;HHŝ?M ĸ P?HCL >ӒOH PC?CFFCMM?G?HN 
CGJILN;HN ?N >ӒOH? <;CMM? >? F; N;CFF? GIS?HH? des ménages, que connaissent tous les territoires. 
,Ӓ;OAG?HN;NCIH JLŝPCMC<F? >O HIG<L? >? GŝH;A?M MӒŝFŜP? ;CHMC ĸ ґҔҕҐ >ӒC=C ҒҐғҐӇ MICN ґҔҕ GŝH;A?M 
supplémentaires par an sur 10 ans. Ces nouveaux modes de vie induisent des besoins en logements 
plus importants.  

Ainsi, le SCoT estime que 100 à 145 logements à construire par an sont nécessaires, pour accueillir 
ĸ N?LG? F?M Ғ ҙҐҐ GŝH;A?M MOJJFŝG?HN;CL?M >ӒC=C ҒҐ ;HMӇ M?FIH F; GI<CFCM;NCIH >O J;L= >? FIA?G?HNM 
vacants : 100 dans le cas où il y aurait une forte reprise des logements vacants conduisant à une 
stabilisation du parc >? FIA?G?HNM P;=;HNM ?N ґҔҕ >;HM F? =;M IǑ CF HӒS ; ;O=OH? L?JLCM? >? FIA?G?HNM 
vacants. 

,; PIFIHNŝ JIFCNCKO? >ӒCHN?LP?HNCIH >;HM =? >IG;CH? ?MN @ILN? ?N ;@@C=Bŝ? >;HM F? 3#I4 Өә @L?CH?L F; 
hausse du nombre de logements vacants ») :  des opérations concrètes sont mises en place et vont 
se poursuivre (par exemple OPAH 2017-2023 sur Thouars et 6 autres bourgs de la CCT). Elles 
permettront la remise sur le marché de logements vacants identifiés comme « difficilement 
mobilisables » pour lesquels des interventions privées ou publiques sont nécessaires (travaux, mises 
;OR HILG?Mӊөӆ ,ӒI<D?=NC@ >? GI<CFCM;NCIH >? ґҕ FIA?G?HNM P;=;HNM J;L ;H ?MN >IH= ;G<CNC?OR, 
;FILM GŞG? KO? F? HIG<L? >? FIA?G?HNM P;=;HNM =IHNCHO? >Ӓ;OAG?HN?L MOL F? N?LLCNICL? ӨỬ ҕӇҘỗӮ;H 
entre 2007 ?N ҒҐґҒөӇ )F ?MN >IH= =IHMC>ŝLŝ KOӒOH? J;LNC? >?M ғҘҗ FIA?G?HNM P;=;HNM C>?HNC@CŝM =IGG? 
ә >C@@C=CF?G?HN GI<CFCM;<F?M Ӛ PIHN ŞNL? L?JLCM >ӒC=C ґҐ ;HM ӨPICL F; J;LNC? җ >O >C;AHIMNC= N?LLCNILC;F ӈ            
ә !H;FSM? >?M JIN?HNC?FM GI<CFCM;<F?M JIOL FӒOL<;nisation »). 
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#? JIN?HNC?F PC?HN >CGCHO?L >Ӓ;ON;HN F?M <?MICHM ?H FIA?G?HNM ĸ =IHMNLOCL?Ӈ soit en moyenne 
environ 130 logements par an. Cette production est inférieure à celle observée entre 2004 et 2015 
(140 logements neufs/an en moyenne), alors même que les besoins en logements sont supérieurs, 
compte-tenu notamment du desserrement des ménages et du vieillissement de la population. 

 

Outre le niveau de production, il importe de définir la répartition de cette construction neuve en 
=IBŝL?H=? ;P?= FӒILA;HCM;Nion territoriale définit par le SCoT qui vise à : 

- Renforcer la polarité majeure, 
- Conforter le pôle relais, 
- Assurer un développement équilibré et complémentaire des autres communes.  

,? 3#I4 ;@@CLG? FӒILA;HCM;NCIH N?LLCNILC;F? >;HM la répartition de la production des nouveaux 
logements, transcrite dans le DOO : 50% dans la polarité majeure, de 6 à 8% dans le pôle relais et 
>? ҔҒ ĸ ҔҔỗ >;HM F?M Ғғ ;ONL?M =IGGOH?Mӆ )F MӒ;ACN >ӒOH? Lŝ?FF? PIFIHNŝ >? LŝJ;LNCNCIH >C@@ŝL?HN? >? 
la période récente de comparaison (2004-2015) visant à freiner le phénomène de périurbanisation 
et à rechercher une proximité entre services, équipements, commerces, activités et habitat, tout en 
garantissant un développement raisonnable des communes rurales. 

Le PADD du PLUi précise les fourchettes proposées par le SCoT concernant le pôle relais et les autres 
communes. Ainsi, considérant le nombre relativement faible de logements construits récemment à 
St-Varent, la répartition retenue dans le PLUi considère plutôt la fourchette basse (6%) pour le pôle 
L?F;CMӇ ?N F; @IOL=B?NN? B;ON? JIOL F?M ;ONL?M =IGGOH?M ӈ FӒ?@@ILN >?G;H>ŝ ŝN;HN C=C JFOM =IHMŝKO?HN 
(44% contre 55% de la construction neuve entre 2004 et 2015). 

Le PADD du PLUi poursuit cette même logique (limiter la périurbanisation et assurer une mixité 
urbaine) à une échelle plus fine : 

- Augmenter la part de Thouars dans la production neuve au sein de la polarité majeure pour 
renforcer la ville-centre, 

- 2ŝJ;LNCL F; J;LN >?M ;ONL?M =IGGOH?M LOL;F?M ?H L?H@ILœ;HN FӒI@@L? ?H JLIJILNCIH JIOL F?M ҕ 
communes les plus équipées en commerces, services et équipements. 

La comparaison des objectifs de répartition des nouveaux logements avec les chiffres de la période 
récente (2004-ҒҐґҕө GIHNL? F; PIFIHNŝ >? ә LŝŝKOCFC<L;A? Ӛ ?N FӒCHP?LMCIH >? F; FIACKO? >? 
périurbanisation :  

¶ +11 points pour la part de la polarité majeure et du pôle relais (de 45% à 56%), 
¶ - 11 points pour la part des communes rurales (de 55% à 44%), 
¶ + 7 points pour la part des 5 communes les plus équipées au sein des communes rurales (de 

38% à 45%), 
¶ + 9 points pour la part de Thouars au sein de la polarité majeure (de 24% à 33%) 
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 Production de logements neufs entre 
2004 et 2015 (%) 

Construction de logements entre 2020 et 
2030 

Répartition 
de la 

production 
(%) 

 

Nombre de 
logements 

Nombre 
moyen de 
logements 

par an 

Répartition 
de la 

production 
(%) 

Nombre de 
logements 

Nombre 
moyen de 
logements 

par an 

 

Polarité 
majeure 

 

40,5% 

 

 

625 

 

57 

 

50% 

 

environ 650 

 

environ 65 

 

ȿ >IHN 
Thouars 

 

24% 

 

152 

 

14 

 

33% 

 

environ 215 

 

 

environ 21 

       

Pôle relais 4,5% 70 6 6% environ 80 environ 8 

       

 

Communes 
rurales 

 

55% 

 

848 

 

 

77 

 

44% 

 

environ 570 

 

environ 57 

ȿ>IHN F?M Ș 
communes 
les plus 
équipées 

 

38% 

 

322 

 

29 

 

45% 

 

environ 255 

 

environ 25 

ȿ>IHN F?M 
autres 
communes 

 

 

62% 

 

526 

 

48 

 

55% 

 

environ 315 

 

environ 32 

 

SCoT CC du 
Thouarsais 

 

 

100% 

 

1543 

 

140 

 

100% 

 

environ 
1300 

 

environ 
130 

 

,; LŝJ;LNCNCIH JFOM @CH? >? F; =IHMNLO=NCIH H?OP? J;L =IGGOH? HӒ?MN J;M CH>CKOŝ? >;HM F? 0!$$ ;@CH 
>? =IHM?LP?L >?M JIMMC<CFCNŝM >Ӓ;>;JN;NCIH ?N >? MIFC>;LCNŝ ?HNL? F?M =IGGOH?Mӆ #?J?H>;HNӇ OH? 
logique de LŝJ;LNCNCIH ; ŝNŝ CG;ACHŝ? ;@CH >ӒŝN;<FCL >?M MOL@;=?M >ŝ>Cŝ?M ;O >ŝP?FIJJ?G?HN >? 
FӒB;<CN;N J;L =IGGOH? JIOL ŝN;<FCL F?M /!0 ?N F?M TIH?M U 5L<;HCM?Lӆ 

Pour les communes rurales, la règle générale de base qui a servi de fil conducteur a été de 
poursuivre dans le temps du PLUi la répartition récente (période 2005-2014) de la construction 
neuve entre communes en proportion. 

#?J?H>;HNӇ =?NN? LŜAF? ;OL;CN =IH>OCN ĸ JIOLMOCPL? F; LŝJ;LNCNCIH ;=NO?FF? >? FӒI@@L?Ӈ ;FILM KO? 
FӒI<D?=NC@ ?MN >? L?H@IL=?L ?H JLIJILNCIn la production dans les 5 communes les plus équipées. 

Elle a donc été assortie de deux exceptions : 

- LӒI@@L? >? FIA?G?HNM >;HM F?M ҕ =IGGOH?M F?M JFOM ŝKOCJŝ?M J?ON ŞNL? L?H@IL=ŝ? ?H 
proportion (en vert dans le tableau ci-dessous) ; 

- Pour les autres communes rurales, quand la part de production neuve est supérieure au 
poids de population, la production est tempérée (en ocre dans le tableau ci-dessous). Par 
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exemple, 3% des habitants de la CCT résident à Glénay, alors que 5% des logements neufs 
de la CCT ont éNŝ Lŝ;FCMŝM ĸ 'FŝH;Sӆ ,ӒI<D?=NC@ L?N?HO JIOL F; JLI>O=NCIH @ONOL? >? F; 
commune est donc de 4%, soit entre la part dans la population de la CCT (3%) et la part dans 
la production neuve 2005-2014 (5%). 

Niveau de polarité 
Communes (ou 

communes 
déléguées) 

Part dans la 
population de 
la CCT en % 

Production 
neuve totale 

passée (2005-
2014) 

Part dans la 
production 
neuve de la 
CCT en % 

Répartition de la 
production future 

du PLUi (2020-
2030) 

Polarité majeure 7 communes 46% 542 40% 50% 

Pôle relais St-Varent 7% 64 5% 6% 

Communes "rurales"é 25 communes 47% 756 56% 44% 

é dont 5 communes (ou 
communes déléguées) 
avec offre de services 

plus importante 

Argenton-l'Église 10% 87 12% 12% 

Bouillé-Loretz 6% 27 4% 6% 

Cersay 6% 41 5% 6% 

Oiron 5% 25 3% 5% 

Mauzé-Thouarsais 13% 110 15% 15% 

  
  

290 
  

44% 

é dont les autres 
communes rurales 

Bouillé-Saint-Paul 2% 7 1% 1% 

Brie 1% 1 0,1% 0,1% 

Brion-Près-Thouet 5% 32 4% 4% 

Coulonges-Thouarsais 3% 18 2% 2% 

Glénay 3% 36 5% 4% 

Luché-Thouarsais 3% 39 5% 4% 

Luzay 3% 35 5% 4% 

Marnes 1% 7 1% 1% 

Massais 3% 27 4% 3,5% 

Pas-de-Jeu 2% 9 1% 1% 

Pierrefitte 2% 4 1% 1% 

Saint-Cyr-la-Lande 2% 14 2% 2% 

Sainte-Gemme 2% 30 5% 3,5% 

Saint-Généroux 2% 12 2% 2% 

Saint-Jouin-de-Marnes 3% 17 2% 2% 

Saint-Léger-de-
Montbrun 

7% 86 11% 9% 

Saint-Martin-de-Mâcon 2% 16 2% 2% 

Saint-Martin-de-
Sanzay 6% 42 5% 5% 

Taizé-Maulais 4% 30 4% 4% 

Tourtenay 1% 4 0,5% 0,5% 

    466   56% 

 

La polarité majeure a été traitée différemment car elle constitue une agglomération urbaine où une 
répartition des logements à construire par commune est moins pertinente en termes 
>Ӓ;GŝH;A?G?HN >O N?LLCNICL? ӨF?M ŝKOCJ?G?HNMӇ M?LPC=?MӇ =IGG?L=?M ?N ;=NCPCNŝM L?MN?HN JLI=B?M et 
F?M FCGCN?M =IGGOH;F?M JFOM ә J?LGŝ;<F?M Ӛ ;O M?CH >? FӒ;AAFIGŝL;NCIHөӇ <C?H KOӒ?FF? L?MN? 
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CGJILN;HN? >ӒOH JICHN >? PO? JIFCNCKO?ӆ ,?M =LCNŜL?M KOC IHN =?J?H>;HN AOC>ŝ F; LŝJ;LNCNCIH MIHN F?M 
suivants : 

- le renforcement de la part de Thouars dans la construction neuve, 
- F; JLCM? ?H =IGJN? >?M JLID?NM ;P;H=ŝM J;L =B;KO? =IGGOH? >;HM F? =;>L? >ӒOH ґ?L ;N?FC?LӇ 
- F; L?=B?L=B? >ӒOH LŝŝKOCFC<L;A? FILMKO? F?M IJŝL;NCIHM ?HPCM;Aŝ?M =IH>OCM;C?HN ĸ OH? 

production neuve par commune trop éloignée de la période récente. 

Répondre aux besoins de logements pour tous 

,; >CP?LMCNŝ >? F; JIJOF;NCIH ?N >?M GŝH;A?M Hŝ=?MMCN? ?H LŝJIHM? OH? >CP?LMCNŝ >? FӒI@@L? ?H 
logements, pourtant souvent limitée à la maison CH>CPC>O?FF? ?H JLIJLCŝNŝӆ 0IOL ;NN?CH>L? FӒI<D?=NC@ 
de renouvellement et de croissance de la population, il est nécessaire de prévoir des logements 
@;PIL;<F?M ĸ FӒCHMN;FF;NCIH >? D?OH?M GŝH;A?MӇ ;O >ŝ<ON >? F?OL parcours résidentiel. Si la maison 
individuelle restera la forme dominante et demandée, des maisons mitoyennes en location ou en 
accession sociale à la propriété sont une réponse à développer, qui contribuera aussi aux objectifs 
>? JFOM AL;H>? >?HMCNŝ ?N >? GICH>L? =IHMIGG;NCIH >ӒŝH?LAC?ӆ 

,ӒI<D?=NCf donné par le SCoT est de maintenir la part des logements locatifs aidés sur le territoire. 
Cela nécessite que 10% des nouveaux logements soit des logements locatifs aidés, soit 10 à 15 
logements par an dans le temps du SCoT : environ 10 sur la polarité majeure et 3 à 5 sur les pôles 
relais et les autres communes. 

La répartition de cet objectif est précisée dans le PADD du PLUi : pour maintenir le taux de 15% de 
logements locatifs aidés dans la polarité majeure, il faudra environ 90 nouveaux logements. Dans un 
I<D?=NC@ >? MIFC>;LCNŝ ?N >? ә LŝŝKOCFC<L;A? ӚӇ FӒ?@@ILN M?L; JFONƣN JILNŝ J;L F?M =IGGOH?M ;ONL?M KO? 
Thouars, déjà fortement pourvue en logements locatifs sociaux (22% des résidences principales en 
2016) et engagée >;HM >ӒCGJILN;HNM NL;P;OR >? LŝHIPation ne générant pas de nouveaux logements 
(politique du « 1 pour 1 » dans les opérations de démolitions ӝ reconstructions). Par conséquent, 
Thouars prévoit environ 25 nouveaux logements locatifs aidés dans trois secteurs, soit 65 logements 
à prévoir pour les autres communes de la polarité majeure, de préférence en renouvellement urbain 
ou à proximité des équipements, services et commerces. Le taux de logements locatifs sociaux est 
également faible dans le pôle relais (3,7%) et dans les 5 communes les plus équipées (5,4%). Ces 
communes, identifiées =IGG? JƣF?M >ӒŝKOCJ?G?HNMӇ >? M?LPC=?M ?N =IGG?L=?MӇ IHN F; 
responsabilité et la capacité de proposer davantage de logements locatifs aidés dans des 
proportions raisonnables : 10% des nouveaux logements. Un Progr;GG? ,I=;F >? FӒ(;<CN;N Ө0,(ө 
J?LG?NNL;CN >Ӓ;@@CH?L =?M I<D?=NC@M ?N >? F?M LŝJ;LNCL MJ;NC;F?G?HN ?HNL? =IGGOH?Mӆ 

La réalisation concrète de cette volonté politique est cependant dépendante des financements de 
FӒ%N;N ?N >?M JLID?NM >?M <;CFF?OLM MI=C;ORӆ #Ӓ?MN >Ӓ;CFF?OLM JIOLKOIC il est préférable de ne pas fixer 
>ӒI<D?=NC@M =BC@@LŝM JIOL F?M ;ONL?M =IGGOH?M LOL;F?MӇ >Ӓ;ON;HN KOӒ?FF?M MIHN GICHM ŝKOCJŝ?M Ө=?M 
populations sont en général moins motorisées). Si possible, de petites opérations peuvent 
cependant ŞNL? ?HPCM;Aŝ?MӇ HIN;GG?HN >;HM FӒIJNCKO? >O G;CHNC?H >?M ?@@?=NC@M M=IF;CL?M ӨNOLHIP?L 
plus important de jeunes ménages dans ces logements). 

Le logement à destination des personnes âgées requiert aussi une vigilance spécifique compte-
tenu de la tendance au vieillissement de la population sur le territoire et à la complexité des 
KO?MNCIHM >Ӓ;ONIHIGC? ?N >? >ŝJ?H>;H=?ӆ ,? N?LLCNICL? ?MN =?J?H>;HN L?F;NCP?G?HN <C?H ŝKOCJŝӆ ,? 
PADD pointe deux enjeux majeurs. Le développement de résidences pour personnes âgées encore 
autonomes constitue une demande et un besoin, pouvant constituer une phase de transition avant 
FӒ%(0!$ӆ #?M JLID?NM J?LG?NN?HN ĸ =?M J?LMIHH?M >? L?P?HCL ?H =?HNL?-bourg, à proximité des 
services, équipements, commerces et constitue donc une opportunité pour les communes de 
revitaliser les bourgs, notamment si le programme propose une mixité inter-générationnnelle. 
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,Ӓ;ONL? ?HD?O ?MN FӒ;>;JN;NCIH >?M FIA?G?HNM ?RCMN;HNM JIOL J?LG?NNL? F? G;CHNC?H ĸ >IGC=CF?Ӈ 
solution privilégiée par les personnes âgŝ?M ;NN;=Bŝ?M ĸ F?OLM FIA?G?HNMӆ #Ӓ?MN OH I<D?=NC@ KOC M? 
NL;>OCN =IH=LŜN?G?HN >;HM FӒ/0!(-25 Ө/JŝL;NCIH 0LIAL;GGŝ? >Ӓ!GŝFCIL;NCIH >? FӒ(;<CN;N-
2?HIOP?FF?G?HN 5L<;CHө GCM? ?H ƳOPL? >?JOCM DOCH ҒҐґҗӆ 

Enfin, le projet porte une attention particulière à trois publics spécifiques : les gens du voyage, les 
travailleurs saisonniers et les personnes handicapées. ,Ӓ;CL? >O &C?@ >O #BŞH? ĸ 4BIO;LM ?MN 
MO@@CM;HN? JIOL FӒ;==O?CF >?M A?HM >O PIS;A?Ӈ CF =IHPC?H>L; >Ӓ?H ;MMOL?L F? <IH @IH=NCIHH?G?HNӆ 0;L 
contre, des besoins de sédentarisation pourront trouver une solution règlementaire adéquate dans 
le zonage. 

La récolte des melons notamment, attire une main->ӒƳOPL? M;CMIHHCŜL? Ө?MNCGŝ? ĸ ҔҐҐ ?GJFICM ?H 
ŝKOCP;F?HN N?GJM JF?CH >ӏ;PLCF ĸ I=NI<L?ө >IHN FӒBŝ<?LA?G?HN JIOLL;CN nécessiter des projets 
MJŝ=C@CKO?MӇ ?H =IGJFŝG?HN >?M L?MMIOL=?M FI=;F?M Ө=;GJCHAӇ AŽN?M ?N =B;G<L?M >ӒBƣN?MӇ BƣN?FMӊөӆ 

%H@CHӇ F? 4BIO;LM;CM JIOLMOCPL; M; JIFCNCKO? ?H @;P?OL >? FӒ;==?MMC<CFCNŝ >?M J?LMIHH?M B;H>C=;Jŝ?M 
au travers de documents spécifiques ӈ !A?H>; ҒҒӇ !A?H>; >Ӓ!==?MMC<CFCNŝ 0LIAL;GGŝ? Ө!>Ӓ!0ө J;L 
exemple. 

Revitaliser le centre-ville de Thouars et les centres-bourgs  

La mobilisation du potentiel en logements dans les tissus urbains existants est une priorité, en 
particulier dans les centres. En effet, cette mobilisation permet de ne pas générer de consommation 
>Ӓ?MJ;=?M ;ALC=IF?M ?N H;NOL?FM JIOL JLI>OCL? >?M HIOP?;OR FIA?G?HNMӇ MICN J;L L?JLCM? >? 
logements vacants, soit par comblement des espaces encore libres. Cette volonté contribue à 
dynamiser les centres en y ramenant des habitants pouvant participer à leur animation : 
@LŝKO?HN;NCIH >?M =IGG?L=?MӇ >?M ŝKOCJ?G?HNMӊ 

,Ӓ/0!(-RU mise en place pour la période 2017-ҒҐҒғ =IHMNCNO? FӒIONCF IJŝL;NCIHH?F KOC P; J?LG?NNL? 
>Ӓ;GŝFCIL?L F; KO;FCNŝ >?M FIA?G?HNMӇ >? L?G?NNL? MOL F? G;L=Bŝ =?LN;CHM >Ӓ?HNL? ?OR ?N ;CHMC 
>Ӓ;NN?CH>L? F?M ;G<CNCIHM >O 0,5C Өґҕ FIA?G?HNM P;=;HNM ĸ L?G?NNL? MOL F? G;L=Bŝ J;L ;H ?H 
moyenne). 

,; =IHNL;=NO;FCM;NCIH ;P?= FӒ%0& ?MN ŝA;F?G?HN OH IONCF @IH=C?L KOC @;PILCM?L; >?M IJŝLations de 
renouvellement urbain dans les centres. 

La revitalisation du centre-ville de Thouars constitue la priorité, car la ville doit rayonner pour 
remplir son rôle de ville-centre du territoire. Le centre-ville constitue une vitrine patrimoniale et 
tourCMNCKO? >? ґ?L IL>L? Ө4BIO;LM 6CFF? >Ӓ!LN ?N >Ӓ(CMNICL?ө ?N =IH=?HNL? OH? >CP?LMCNŝ >? @IH=NCIHM 
ӨB;<CN;NӇ =IGG?L=?MӇ ŝKOCJ?G?HNMӇ M?LPC=?Mөӆ ,?M ;=NCIHM IO =BICR @;CNM >;HM F? M?HM >ӒOH? 
revitalisation (nouveau cinéma place Lavault, réaménagement de la gaL?ӊө >ICP?HN ŞNL? JIOLMOCPCMӆ 
La volonté de privilégier le commerce de centre-ville plutôt que périphérique est développée dans 
FӒ;R? ғ >O 0!$$ =IHM;=Lŝ ;OR ŝKOCJ?G?HNMӇ M?LPC=?M ?N =IGG?L=?Mӆ ,; L?PCN;FCM;NCIH >ICN MӒ?HPCM;A?L 
J;L F; =IIL>CH;NCIH >ӒOH ?HM?G<F? >Ӓ;=NCIHM ?H @;P?OL >O =?HNL?-ville : OPAH-RU, maintien des 
équipements, services et commerces, politique de déplacements, aménagements urbains, politique 
>Ӓ;HCG;NCIH ?N >Ӓ;GŝFCIL;NCIH >O =;>L? >? PC?ӊ 

,CGCN?L FӒŝN;F?G?HN OL<;CH 

En premier lieu, les ŝFOM IHN =B?L=Bŝ ĸ >ŝ@CHCL OH N;OR >? L?HIOP?FF?G?HN OL<;CHӇ =Ӓ?MN-à-dire une 
J;LN GCHCG;F? >? FIA?G?HNM ĸ =IHMNLOCL? >;HM FӒ?HP?FIJJ? OL<;CH? JFONƣN KOӒ?H ?RN?HMCIH OL<;CH?ӆ 
0IOL =?F;Ӈ CFM M? MIHN ;JJOSŝM MOL FӒ;H;FSM? >O JIN?HNC?F GI<CFCM;<F? >;HM F? NCMsu existant (voir la 
partie A6 b du diagnostic). 
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Considérant ce potentiel mobilisable, trois scénarii ont été envisagés : 

 

 Source : recensement du potentiel de densification mobilisable par la CCT (2016) 

- Le premier consisterait à considérer la même part de renouvellement urbain que celle 
observée entre 2002 et 2015, 

- Le second, à porter un effort supplémentaire par niveau de pôles, 
- ,? NLICMCŜG?Ӈ JFOM ;G<CNC?ORӇ ĸ =IHMC>ŝL?L >ӒOH? J;LN KO? F? JIN?HNC?F GI<CFCM;<F? P; ŞNL? 

quasiment entièrement mobilisé et diminuer >Ӓ;ON;HN F?M <?MICHM >Ӓ?RN?HMCIHӇ >Ӓ;ONL? J;LN 
KO? FӒ?@@ILN >? L?HIOP?FF?G?HN OL<;CH >ICN ŞNL? =IHMC>ŝLŝ ?H GIS?HH? MOL FӒ?HM?G<F? >O 
territoire pour assurer une solidarité entre les communes dont le potentiel mobilisable est 
variable, ainsi que les moyens de mobilisation (financiers et/ou techniques). 

  

Source : recensement du potentiel de densification mobilisable par la CCT (2016) 
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Le scénario n°3 retenu conduit à envisager un effort commun adapté à chaque niveau de pôles : 

- La polarité majeure observe un rythme de 20% et peut donc porter son effort à 30% sans 
difficulté, mais elle recense moins de potentiel mobilisable (26%), 

- ,? JƣF? L?F;CM JLŝM?HN? OH JIN?HNC?F LŝJIH>;HN ĸ FӒI<D?=NC@ ӨғґỗөӇ G;CM >ICN KO;MCG?HN 
doubler le rythme observé entre 2002 et 2015 (de 17% à 30%), 

- Les autres communes doivent fournir un effort important par rapport à la période 
précédente (14% de taux de renouvellement urbain), mais présente un potentiel mobilisable 
en proportion supérieur aux attendus (39%). 

Les logements à construireӇ >ŝN?LGCHŝM JLŝ=ŝ>?GG?HN >;HM FӒ;R? ә !JJOS?L F? >ŝP?FIJJ?G?HN 
LŝMC>?HNC?F MOL FӒILA;HCM;NCIH N?LLCNILC;F? ӚӇ doivent donc se faire à hauteur de 30% minimum dans 
FӒ?HP?FIJJ? OL<;CH? ?H GIS?HH? AFI<;F? MOL FӒ?HM?G<F? >O N?LLCNICL?ӆ #Ӓ?Mt-à->CL? KOӒOH? 
commune peut réaliser moins de 30% des logements à construire dans son enveloppe urbaine du 
GIG?HN KOӒOH? ;ONL? ?H @;CN >;P;HN;A? ӈ F? JLCH=CJ? >? MIFC>;LCNŝ ?HNL? =IGGOH?M NC?HN =IGJN? >? 
F; >CP?LMCNŝ >?M MCNO;NCIHM ӨGICHM >Ӓ?MJ;=?M FC<L?M dans un bourg par exemple pour des raisons 
BCMNILCKO?M IO >? =IH@CAOL;NCIHөӆ )F MӒ;ACN >ӒOH ?@@ILN CGJILN;HN JIOL F? N?LLCNICL? =;L MOL F; JŝLCI>? 
2002-ҒҐґҕӇ ґҖỗ >?M =IHMNLO=NCIHM M?OF?G?HN M? MIHN CGJF;HNŝ?M >;HM FӒ?HP?FIJJ? OL<;CH?ӆ 

Par =IHMŝKO?HNӇ =?N I<D?=NC@ PC?HN GCHIL?L >Ӓ;ON;HN F?M FIA?G?HNM ĸ =IHMNLOCL? ?H ?RN?HMCIH ?N 
détermine des enveloppes de surface en lien avec les densités. Ces surfaces attribuées par 
commune constituent un maximum indicatif utilisé lors des discussions avec les communes sur les 
M?=N?OLM >Ӓ?RN?HMCIHӇ JOCMKO? FӒI<D?=NC@ >? ғҐỗ >;HM FӒ?HP?FIJJ? OL<;CH? ?MN AFI<;Fӆ ,; MCNO;NCIH >? 
chaque commune peut constituer un argument afin de ne pas prétendre au maximum indicatif 
proposé : par exemple, nombreux potentiels mI<CFCM;<F?M >;HM FӒ?HP?FIJJ? OL<;CH?Ӈ >IHN FINM 
disponibles à la vente dans les lotissements en cours. 

,; Lŝ;FCM;NCIH >? FIA?G?HNM >;HM FӒ?HP?FIJJ? OL<;CH? HӒ?MN J;M FCGCNŝ? JOCMKOӒ?FF? H? =IHNLC<O? J;M 
ĸ OH? =IHMIGG;NCIH >Ӓ?MJ;=?M ;ALC=IF?M IO H;NOL?FM ?N P; >;HM F? M?HM >ӒOH? L?PCN;FCM;NCIH >?M 
bourgs : elle constitue un « bonus ». 

,Ӓ?@@ILN >? FCGCN;NCIH >? FӒŝN;F?G?HN OL<;CH J;MM? ;OMMC J;L >?M >?HMCNŝM ;==LO?M >;HM F?M 
nouvelles opérations. ,? =BICR ; ŝNŝ @;CN >ӒOH? >?HMCNŝ ;MM?T BIGIAŜH? MOL F? N?LLCNIire pour ne pas 
« pénaliser » les pôles avec une densité demandée trop forte par rapport aux communes rurales. 
Bien évidemment, les densités sont cependant différenciées pour tenir compte des tissus urbains et 
>?M HCP?;OR >ӒŝKOCJ?G?HNMӇ >? M?LPC=?M ?N >? =ommerces. 

Le PADD du PLUi vient préciser les densités du SCoT car : 

- Il crée le niveau des 5 communes les plus équipées auxquelles il est logiquement demandé 
une densité moyenne plus forte parmi les communes rurales (12 à 15 logements/ha, contre 
12 pour les autres communes rurales), 

- Il prévoit que la ville-centre de Thouars assume une densité plus forte au sein de la polarité 
majeure dans la fourchette définie de 15 à 18 logements/ha, au regard de son tissu urbain et 
>? MIH HCP?;O >ӒŝKOCJ?G?HNMӇ >? M?LPC=?M et de commerces, 

- Il crée une exception pour les communes ayant une faible production de logements en 
?RN?HMCIH ӨCH@ŝLC?OL? IO ŝA;F? ĸ ґҐө ;@CH KOӒ?FF?M JOCMM?HN Lŝ;FCM?L =?M FIA?G?HNM BILM 
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IJŝL;NCIH >Ӓ?HM?G<F? ;P?= >?M >?HMCNŝM JFOM @;C<F?MӇ MIOM LŝM?LP? >e proposer des parcelles 
inférieures ou égales à 1000 m². 

Cette exception vise les communes dont la demande en logements et la capacité financière ne 
J?LG?NN?HN J;M >Ӓ?HPCM;A?L OH? IJŝL;NCIH >Ӓ?HM?G<F? PC;<F?Ӈ GŞG? J?NCN?Ӈ =;L F? LSNBG? ;HHO?F >? 
constructions observé et prévu est très faible (1 logement ou moins par an en moyenne). Il est 
=?J?H>;HN PCN;F JIOL =?M =IGGOH?M >Ӓ;PICL KO?FKO?M >LICNM ĸ <ĺNCLӆ %H ?@@?NӇ F?M ŝFOM IHN 
majoritairement cette attente vis-à-vis du PLUi par rapport au RNU actuellement en vigueur, jugé 
J;L@ICM ә <FIKO;HN Ӛӆ ,; LŝJIHM? ;>;JNŝ? JIOL =?M =IGGOH?M ?MN >IH= >Ӓ?H=;>L?L ?N >? JIMCNCIHH?L 
au mieux ces nouvelles constructions. Les quatre communes qui bénéficient de cette exception 
sont : Brie, St-Martin-de-Mâcon, St-Pierre-à-Champ et Tourtenay. Le volume très limité de 14 
logements pour ces quatre communes constitue un enjeu faible en termes de consommation 
>Ӓ?MJ;=?M ӨґӇҒ B;өӆ 

!R? ґӆғ ӈ #IHMIFC>?L FӒI@@L? >ӒŝKOCJ?G?HNMӇ M?LPC=?M ?N =IGG?L=?M JIOL LŝJIH>L? ;OR 
besoins de tous 
 

Promouvoir les pratiques sportives et culturelles  

,; JIFCNCKO? =OFNOL?FF? ?N MJILNCP? ?MN ;O =ƳOL >?M JLŝI==OJ;NCIHM >? F; #IGGOH;ONŝ >? #IGGOH?M 
=IGG? @;=N?OLM >Ӓ;HCG;NCIH ?N >Ӓ;NNL;=NCPCNŝ >O N?LLCNICL?ӆ ,?M ŝKOCJ?G?HNM JLCH=CJ;OR >? 
rayonnement intercommunal sont naturellement implantés dans la polarité majeure et pour le St-
Varentais dans le pôle relais.  

,Ӓ?RN?HMCIHӇ F; L?FI=;FCM;NCIH IO F; =Lŝ;NCIH >ӒŝKOCJ?G?HNM >ICP?HN MӒCHM=LCL? >;HM FӒI<D?=NC@ 
général de conforter ces polarités. Ces implantations répoH>?HN ĸ OH MIO=C >Ӓ;==?MMC<CFCNŝ >O JFOM 
grand nombre à laquelle il convient de veiller : notamment pour les modes actifs (piétons et vélos) 
?N JIOL @;=CFCN?L FӒŝP?HNO?FF? >?MM?LN? J;L F?M NL;HMJILNM ?H =IGGOH ӊ  

%FF?M MӒCHM=LCP?HN ;OMMC >;HM F?M I<D?=NC@M >? FCGCN?L F; =IHMIGG;NCIH >Ӓ?MJ;=?M ?N >? 
redynamiser les centres ӈ =Ӓ?MN JIOLKOIC F; JLCILCNŝ ?MN >IHHŝ?Ӈ >;HM F; G?MOL? >O JIMMC<F?Ӈ ĸ F; 
L?=IHP?LMCIH >? @LC=B?MӇ >Ӓ;H=C?HM FI=;OR IO F? =IG<F?G?HN >Ӓ?MJ;=?M FC<L?Mӆ ,; L?=IHP?LMCIH >?M 
sites actuels ser; ŝNO>Cŝ? =;L CFM =IHMNCNO?HN >?M IJJILNOHCNŝM >ӒCGJF;HN;NCIH >? FIA?G?HNM IO >? 
commerces notamment. Ce mouvement est déjà entamé avec la prise en considération de ces 
éléments, par exemple avec le projet de nouveau cinéma, ou de déplacement de la médiathèque. 

Au-delà de ces équipements majeurs, le maillage des équipements culturels et sportifs de 
JLIRCGCNŝ Ө<C<FCINBŜKO?MӇ M;FF?M ?N N?LL;CHM >? MJILNMӊө ?MN ŝA;F?G?HN ?MM?HNC?Fӆ )F MӒCHM=LCN >;HM 
F?M GŞG?M I<D?=NC@M AŝHŝL;OR >Ӓ;==?MMC<CFCNŝӇ >Ӓŝ=IHIGC? >Ӓ?Mpaces et de redynamisation des 
centres. Un enjeu supplémentaire apparaît quant à la mutualisation de ces équipements, 
notamment dans le cas des communes nouvelles, où la question de leur reconversion se pose. 

Enfin, un besoin est identifié par les élus concernant les pratiques sportives de plein air, 
notamment à destination des plus jeunes. Ce besoin peut générer de nouvelles formes 
>Ӓ;GŝH;A?G?HNӇ >Ӓ;JJLIJLC;NCIH ?N >Ӓ;HCG;NCIH >?M ?MJ;=?M JO<FC=M ӨJ?NCNM ŝKOCJ?G?HNM 
modulables, parcours sportifs/santé, ;CL?M >? D?ORӇ =CNS MN;>?Ӈ ME;N? J;LEӊөӇ ?H FC?H ;OMMC ;P?= F; 
nature en ville. 
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Rapprocher les services publics au plus près des habitants 

0FOM AŝHŝL;F?G?HNӇ F; JLIRCGCNŝ ?N FӒ;==?MMC<CFCNŝ >?M M?LPC=?M JO<FC=M JIOL NIOM F?M B;<CN;HNM ?MN 
recherchée, en particulier les services de santé, les équipements scolaires et de petite enfance, 
NIODIOLM >;HM OH? FIACKO? >Ӓŝ=IHIGC? >Ӓ?MJ;=?M ?N >? L?>SH;GCM;NCIH >?M =?HNL?Mӆ $?M JLID?NM 
>ӒB;<CN;N ĸ JLIRCGCNŝ >? =?M ŝKOCJ?G?HNM ?N M?LPC=?M J?OP?HN P?HCL F?M =IH@ILN?L tout en offrant des 
alternatives aux déplacements motorisés. 

,ӒIOP?LNOL? >O HIOP?F BƣJCN;F .IL> $?OR-Sèvres à Faye-FӒ!<?MM? Hŝ=?MMCN? OH? ;>;JN;NCIH ӈ 

- DӒOH? J;LN JIOL F? MCN? ;=NO?F >? 4BIO;LM KOC >ICN G;CHN?HCL >?M M?LPC=?M MJŝ=C;FCMŝM MOL 
place, tout en ;HNC=CJ;HN OH? L?=IHP?LMCIH JIMMC<F? >ӒOH? J;LNC? >O MCN?Ӈ 

- DӒ;ONL? J;LNӇ ?H P?CFF;HN ĸ F; Hŝ=?MM;CL? ;GŝFCIL;NCIH >O LŝM?;O LIONC?L JIOL OH? <IHH? 
FC;CMIH >?M B;<CN;HNM >O 4BIO;LM;CM ĸ FӒBƣJCN;F ӨHIOP?FF? FC;CMIH >?JOCM .ICLN?LL? >IHN 
FӒIOP?LNOL? ?MN JLŝPOe en 2021). 

Assurer un maillage harmonieux en commerces et services 

Les commerces et services de proximité sont essentiels dans la perspective de maintenir et de 
redynamiser les centres. Un environnement urbain et des espaces publics de qualité et apaisés 
(modes de déplacement et stationnement dans les centres), le dynamisme global des centres 
ӨŝKOCJ?G?HNMӇ FIA?G?HNMӊө MIHN >?M =IH>CNCIHM ĸ LŝOHCL JIOL F?OL PCN;FCNŝ ŝ=IHIGCKO?ӆ 

La question se pose de manière évidente dans le centre-ville de Thouars qui souf@L? >ӒOH? >IO<F? 
vacance commerciale et de logements. Les commerces et services de proximité connaissent des 
difficultés et se déplacent vers les axes de flux des grandes avenues, où ils ne remplissent plus leur 
LƣF? >Ӓ;HCG;NCIH >O =?HNL? ?N =IHNLC<O?HN ĸ L?H@IL=?L OH? FIACKO? ;ONIGI<CF?ӆ 0IOL MӒ;>;JN?L ĸ F; 
situation actuelle, il convient de faire des choix, en cherchant par exemple à concentrer les 
commerces et services sur les rues et places les plus attractivesӇ JFONƣN KOӒ?H =B?L=B;HN ĸ 
maintenir des emJF;=?G?HNM BCMNILCKO?M G;F ;>;JNŝMӆ ,? =ƳOL =IGG?L=C;F >? 4BIO;LM J?ON ŞNL? 
amené à se déplacer vers la Place Lavault, plus attractive avec le marché et le cinéma et qui serait 
réaménagée en conséquence. Il est par contre nécessaire de limiter la diffusion de nouveaux 
commerces sur les axes de flux vers le nord (avenues Zola, Hugo et en partie Leclerc). 

#?NN? JIFCNCKO? >ICN MӒCHM=LCL? JFOM AFI<;F?G?HN >;HM OH? JIFCNCKO? ?H @;P?OL >? F; L?>SH;GCM;NCIH 
des centres, notamment au niveau foncier afin de proposer >?M FI=;OR ;>;JNŝM ĸ FӒCGJF;HN;NCIH >? 
=IGG?L=?M ?N >? M?LPC=?M ӨL?ALIOJ?G?HN >? FI=;ORӇ GCM?M ;OR HILG?Mӊөӆ 

Enfin, pour favoriser les commerces et services de proximité, il faut reconnaître que le niveau 
>ӒŝKOCJ?G?HN =IGG?L=C;F ?H JŝLCJBŝLC?Ӈ ?H J;LNC=OFier en Grandes et Moyennes Surfaces (GMS) 
alimentaires, est suffisant. )F HӒS ;OL; >IH= J;M >? HIOP?FF? TIH? =IGG?L=C;F? JŝLCJBŝLCKO? 
>ŝ>Cŝ? ĸ FӒ;==O?CF >ӒOH? I@@L? =IGG?L=C;F? HIOP?FF?. Cependant, afin de ne pas compromettre 
F? >ŝP?FIJJ?G?HN >? FӒ;JJ;L?CF =IGG?L=C;F ?RCMN;HN F; =Lŝ;NCIH >ӒOH? TIH? >ŝ>Cŝ? ĸ F; 
délocalisation de GMS existantes contraintes dans le tissu urbain sera autorisée dans un 
?HPCLIHH?G?HN JLI=B? M;HM >ŝMŝKOCFC<L?L FӒI@@L? =IGG?L=C;F? ;=NO?FF? ӈ FӒ?RN?HMCIH >?M ;=NCPCNŝM 
en place, voir? FӒCGJF;HN;NCIH >? HIOP?;OR =IGG?L=?M ?N M?LPC=?M ?MN JIMMC<F? >;HM F?M TIH?M 
commerciales existantes (centres commerciaux de Sainte-Verge et de Thouars, secteur commercial 
au sud de Talencia, Talencia 2 centre commercial de Saint-Varent). Les nouvelles implantations 
seront cependant autorisées dans le respect des orientations du SCoT. 
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Axe 1.4 : Favoriser les mobilités 
 

Soutenir les réseaux de transports collectifs et maintenir la desserte ferroviaire du territoire 

-ŞG? MC F; #IGGOH;ONŝ >? #IGGOH?M HӒ?MN J;M !ONILCNŝ /LA;HCM;NLC=? >?M -I<CFCNŝM Ө!/-өӇ F?M ŝFOM 
peuvent travailler en concertation avec celle-ci pour défendre les liaisons nécessaires au territoire. 
)F MӒ;ACN >Ӓ;<IL> >? G;CHN?HCL ?N >? GI>?LHCM?L F? LŝM?;u ferré fret et voyageurs, mais aussi 
>Ӓ?HPCM;A?L F; LŝIOP?LNOL? >? F; FCAH? P?LM .CILN >;HM F; J?LMJ?=NCP? >ӒŞNL? GC?OR L?FCŝ ĸ F; =;JCN;F? 
régionale Bordeaux.  

$;HM =?NN? GŞG? IJNCKO?Ӈ F? >ŝP?FIJJ?G?HN >ӒOH? >?MM?LN? 4%2 KOINC>C?HH? P?LM 0ICNC?LM ?MN ;OMsi 
essentiel. 

,Ӓ;GŝH;A?G?HN >O 0ƣF? >Ӓ%=B;HA? -OFNCGI>;F Ө0%-ө >? F; ';L? >? 4BIO;LM ;JJOC? =?M J?LMJ?=NCP?M 
?H I@@L;HN OH =IH@ILN >ӒOM;A? ;OR PIS;A?OLMӇ NION ?H ;H=L;HN ?N ?H >SH;GCM;HN F? KO;LNC?L ;O M?CH >? 
la ville. 

Le réseau de transport collectif int?L=IGGOH;F MӒ;NN;=B?L; ĸ LŝJIH>L? ?H J;LNC=OFC?L ;OR <?MICHM 
suivants : 

- Desservir les équipements et services structurants des polarités qui sont fréquentés par 
FӒ?HM?G<F? >?M B;<CN;HNM >O 4BIO;LM;CM ?N >?M ŝPŝH?G?HNM J;LNC=OFC?LM Ө>?MM?LN? F?M DIOLM 
de marché par exemple) 

- SӒ;>L?MM?L ?H J;LNC=OFC?L ;OR JO<FC=M MJŝ=C@CKO?M J?O GINILCMŝM ӨJ?LMIHH?M ĺAŝ?MӇ D?OH?M ?H 
CHM?LNCIHӊөӇ ;P?= J;L ?R?GJF? >?M ;LLŞNM IO >?M BIL;CL?M ;>;JNŝMӆ 

,Ӓ?RJŝLCG?HN;NCIH >? HIOP?FF?M @ILG?M >? NL;HMJILNs adaptées aux territoires peu denses 
(transport à la demande, transport solidaire, stop amélioré par exemple) complètera le réseau de 
transport collectif. 

Encourager la pratique des modes actifs 

Le renforcement du réseau cyclable et pédestre est un préalable nécessaire pour encourager les 
habitants à utiliser les modes actifs en sécurisant leurs déplacements à pied et en deux-roues. 
,Ӓ?HD?O ?MN >Ӓ;ON;HN JFOM @ILN aux abords de la polarité majeure et du pôle secondaire qui 
concentrent logements, équipements, services et activités dans une distance raisonnable à pied et 
en vélo. 

#? LŝM?;O >ICN MӒCG;ACH?L ?H =IGJFŝG?HN >? FӒI@@L? NIOLCMNCKO? ?N >? FICMCLM ;@CH >ӒIJNCGCM?L F?M 
investissements et offrir un cadre de vie agréable, tenant compte en particulier de la TVB 
Ө;GŝH;A?G?HNM FŝA?LMӇ L?JF;HN;NCIHMӊөӆ 

,Ӓ?HD?O >Ӓ;GŝH;A?L >?M FC;CMIHM =S=F;<F?M ?N Jŝ>?MNL?M ?RCMN? ŝA;F?G?HN ;O M?CH >?M <IOLAM ?N 
dans les nouvelles opérations JIOL KO? F?M >ŝJF;=?G?HNM KOINC>C?HM >? JLIRCGCNŝ Ө;FF?L ĸ FӒŝ=IF?Ӈ 
faire =?M ;=B;NM KOINC>C?HMӇ FICMCLMӊө JOCMM?HN M? @;CL? >? G;HCŜL? ;ALŝ;<F? ?N Mŝ=OLCMŝ?ӆ 

Le schéma des mobilités durables et le plan vélos associés traduisent concrètement la mise en 
ƳOPL? >? =?M I<D?=NC@M ?H JLŝPIS;HN F?M CNCHŝL;CL?M ĸ =Lŝ?LӇ ?H JLIJIM;HN OH référentiel commun 
>Ӓ;GŝH;A?G?HN ĸ >?MNCH;NCIH >?M =IGGOH?M ӨAOC>? >?M ә <IHH?M JL;NCKO?M Ӛө IO ?H=IL? ?H 
développant des services et équipements dédiés (déploiement des stationnements vélos par 
exemple). 
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Optimiser les usages alternatifs de la voiture 

Le recours à la voiture restera prépondérant dans un territoire rural comme le Thouarsais. 
Cependant, son utilisation peut être optimisée ?H @;PILCM;HN FӒ;OAG?HN;NCIH >O HIG<L? >? 
passagers par voiture, réduisant ainsi le nombre de véhicules sur la route (moins de 
ralentissements et de pollution) : co-voiturage, parking-relais, auto-J;LN;A?ӊ $Ӓ;ONL? J;LNӇ CF ?MN 
opportun de soutenir les innovations pour des véhicules plus propres : borne de recharge pour 
PŝBC=OF?M ŝF?=NLCKO?M J;L ?R?GJF?ӊ #?LN;CHM >? =?M ;GŝH;gements peuvent avoir des 
=IHMŝKO?H=?M MOL FӒ;GŝH;A?G?HN >O N?LLCNICL?ӆ 

#Ӓ?MN JIOLKOIC F? 0,5C propose des critères pour la localisation des aires de covoiturage : 

- #IH@ILN?L ?N ILA;HCM?L F?M B;<CNO>?M KOC MӒI<M?LP?HN >ŝDĸӇ =? KOC A;L;HNCN F; Hŝ=?MMCNŝ ?N 
lӒONCFCNŝ >? FӒ;CL?Ӈ 

- 0LCPCFŝAC?L F?M ;CL?M >? MN;NCIHH?G?HN ?RCMN;HN?MӇ ;@CH >ӒŝPCN?L >?M CHP?MNCMM?G?HNM =IǓN?OR 
et de nouvelles imperméabilisations, 

- &;PILCM?L FӒ;==?MMC<CFCNŝ ;O HIOP?F BƣJCN;F .IL> $?OR-Sèvres, pour organiser les 
déplacements du personnel et des habitants du Thouarsais, 

- En complémentarité des aires prévues par le Conseil Départemental, pour une bonne 
coordination des efforts dans ce domaine, 

- En favorisant leur intermodalité, afin que ces aires soient accessibles par différents modes 
de dépF;=?G?HNM ӨJ;L ?R?GJF?Ӈ L?DICH>L? FӒ;CL? ?H PŝFI >? G;HCŜL? Mŝ=OLCMŝ?өӆ  

Il reprend sous forme cartographique les aires de covoiturage prévues dans le schéma des mobilités 
durables. 

Conforter et sécuriser le réseau routier 

Le diagnostic a mis en évidence une forte accidentologie sur le territoire. Si elle peut être liée aux 
=IGJILN?G?HNM Ө;F=IIFӇ PCN?MM?өӇ CF HӒ?H >?G?OL? J;M GICHM KO? F?M ;GŝH;A?G?HNM LIONC?LM 
peuvent contribuer à améliorer cette situation. 

,Ӓ;GŝH;A?G?HN >O =IHNIOLH?G?HN >? "LCIH-près-Thouet (RD938) constitue déjà une avancée sur 
ce plan, en permettant aussi de réduire les nuisances sonores en traversée de bourg (nombreux 
JIC>M FIOL>M MOL =?N ;R?өӆ 3; Lŝ;FCM;NCIH =Lŝ? OH? HIOP?FF? JILN? >Ӓ?HNLŝ? >Ӓ;AAFIGŝL;NCIH ;O HIL> 
de Thouars à cheval sur les communes de Louzy et de Sainte-Verge. Les élus souhaitent mettre à 
profit cette nouvelle entrée pour créer une aire de services de qualité, bien intégrée à son 
environnement, permettant de répondre à des besoins identifiés sur le territoire : relocaFCM;NCIH >ӒOH 
L?MN;OL;HN LIONC?L ?N >ӒOH? ;CL? >? MN;NCIHH?G?HN JIC>M-lourds, associée éventuellement à une 
station-service, aire de co-PICNOL;A? ?N JICHN >ӒCH@ILG;NCIH NIOLCMNCKO?ӆ  

Le SCoT prévoit la réalisation du contournement de Thouars à moyen terme : il est donc 
Hŝ=?MM;CL? KO? F?M ILC?HN;NCIHM >O 0,5C H? =IGJLIG?NN?HN J;M F?M NL;=ŝM ?HPCM;AŝM ĸ FӒ%MN >? 
Thouars.  

Deux autres accès sont identifiés comme étant à améliorer en lien avec des équipements ou 
activités particuliers qui génèrent des trafics : 

- La carrière de St-Varent qui doit être mieux reliée à la Sévrienne (RD938) par des axes 
adaptés au trafic de poids-lourds ; 
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- Le nouvel hôpital Nord Deux-Sèvres de Faye-FӒ!<?MM? KOC >ICN ŞNL? L;JC>?G?HN ;==?MMC<F? 
par les habitants du territoire. 

$ӒOH? G;HCère générale, il importe de sécuriser les traversées de bourg dont les aménagements ne 
favorisent pas toujours la réduction des vitesses, ni le partage de la voirie entre les différents modes 
(piétons, vélos, voiture). 

%H@CHӇ F?M =CL=OF;NCIHM >Ӓ?HACHM ;ALCcoles posent parfois des difficultés sur des axes au gabarit peu 
adapté ou lors de la traversée des bourgs. Il est nécessaire de trouver un compromis pour faciliter 
au mieux la cohabitation des usages : regroupement parcellaire pour éviter les déplacements, 
itinéraires de contournement et prise en compte dans les aménagements de traversées de bourg. 

3ION?HCL F? >ŝP?FIJJ?G?HN ŝ=IHIGCKO? FI=;F ?N FӒCHHIP;NCIH 
 

Axe 2.1 : Soutenir l'activité économique, moteur du développement territorial 
 

Valoriser les JIN?HNC?FM >? >ŝP?FIJJ?G?HN >Ӓ;=NCPCNŝM ŝ=IHIGCKO?M MJŝ=C@CKO?M 

En lien avec le PADD du SCoT, celui du PLUi rappelle sur quels secteurs économiques les élus 
MIOB;CN?HN MӒ;JJOS?L JIOL >ŝP?FIJJ?L F? N?LLCNICL? ?N JLIJIM?L >? HIOP?;OR ?GJFICMӆ )F MӒ;ACN ĸ 
F; @ICM >Ӓ;=NCPCNŝM BCMNILCKO?G?HN JLŝM?HN?MӇ =IGG? F?M ;=NCPCNŝM CH>OMNLC?FF?M ?N FIACMNCKO?MӇ 
FӒ;=NCPCNŝ ;ALC=IF? ?N ;ALI-;FCG?HN;CL? ?N F?M =;LLCŜL?MӇ G;CM ;OMMC >Ӓ;=NCPCNŝM HIOP?FF?M ?H JF?CH 
>ŝP?FIJJ?G?HN MOL F?MKO?FF?M F? N?LLCNICL? MӒ?MN JIMCNCIHHŝ =IGG? Lŝ@ŝL?HN ӈ FӒŝ=IHIGC? P?LN? ?N F? 
>ŝP?FIJJ?G?HN >?M ŝH?LAC?M L?HIOP?F;<F?MӇ FӒŝ=IHIGC? MI=C;F? ?N MIFC>;CL?Ӈ FӒŝ=IHIGC? 
présentielle. 

Le projet insiste sur la possibilité pour les activités existantes de se développer sur place plutôt 
KO? >ӒŞNL? ;G?Hées à se délocaliser. Cet objectif est central car il conduit à trouver des opportunités 
de développement « raisonnable », y compris pour des activités « isolées » (hors ZAE ou même hors 
tissu urbain). 

%H@CHӇ FӒCHMN;FF;NCIH >ӒILA;HCMG?M >? @ILG;NCIH J?LG?Ntra de répondre en partie aux besoins en main 
>ӒƳOPL?ӆ %FF? >ICN >IH= ŞNL? JIMMC<F?Ӈ ?N >? JLŝ@ŝL?H=? >;HM F; JIF;LCNŝ G;D?OL? ?N >;HM F? JƣF? L?F;CM 
à proximité des services, équipements, commerces nécessaires aux étudiants. 

Mobiliser le potentiel existanN >;HM F?M :IH?M >Ӓ!=NCPCNŝM z=IHIGCKO?M Ө:!%ө ?N F?M @LC=B?M 

$;HM FӒIJNCKO? >? Lŝ>OCL? F; =IHMIGG;NCIH >Ӓ?MJ;=?M J;L FӒ;=NCPCNŝ ŝ=IHIGCKO?Ӈ CF MӒ;ACL; >? 
G?NNL? ?H ƳOPL? F?M GIS?HM JIOL GI<CFCM?L F?M FI=;OR P;=;HNM >CMJIHC<F?M >;HM F?M :!%Ӈ F?M 
friches, ainsi que les surfaces disponibles privées. Le diagnostic territorial (voir partie 6a) a 
=?J?H>;HN GIHNLŝ KO? =? JIN?HNC?FӇ KOC @;CN FӒI<D?N >ӒOH? P?CFF? >O M?LPC=? ŝ=IHIGCKO? >? F; ##4Ӈ 
était limité, notamment à cause de son caractère inadapté (bâtiments amiantés, ou en réalité utilisé 
JIOL >O MNI=E;A?ӊөӆ ,; :!% >? 4;F?H=C; Ғ I@@L? Hŝ;HGICHM >?M N?LL;CHM MOL >Ӓ;H=C?HH?M ?GJLCM?M 
ferroviaires. 

Au vu des difficultés techniques et financières pour reconvertir les friches industrielles en habitat ou 
en activités économiques, le choix des élus est plutôt de prévoir leur reconversion en site de 
JLI>O=NCIH JBINIPIFN;ſKO?Ӈ =IHNLC<O;HN ;CHMC ;OR I<D?=NC@M >O N?LLCNICL? ?H G;NCŜL? >ӒŝH?LAC?M 
renouvelables sans consommer de terres agricoles ou naturelles. 
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Quelques potentiels privés sont également recensés (cession de surfaces privées disponibles, 
division parcellaire envisageable) mais ils ne constituent pas un potentiel important et surtout la 
collectivité a peu de prise pour leur mobilisation. 

Les projets de requalification de certaines ZAE, en priorité les ZAE structurantes situées en entrée 
HIL> >? FӒ;AAFIGŝL;NCIH NBIO;LM;CM?Ӈ ;OLIHN JIOL <ON >Ӓ;GŝFCIL?L F?OL @IH=NCIHH;FCNŝӇ F?OL CG;A? 
et leur attractivité, pour les entreprises en place, mais aussi pour favoriser de nouvelles 
implantations dans les locaux vacants ou les espaces disponibles. Les ZAE prioritaires à requalifier 
seraient : Le Grand Rosé, Thouars-Louzy, La Croix Camus et La Casse.  

Enfin, la poursuite de la commercialisation des surfaces cessibles encore disponibles (environ 
Ғҙ B;ө ?MN JLCILCN;CL?Ӈ =;L CF MӒ;ACN >? @IH=C?L >ŝDĸ ;GŝH;AŝӇ >CL?=N?G?HN GI<CFCM;<F? ?H =;M 
>ӒCHMN;FF;NCIH IO >? L?FI=;FCM;NCIH >ӒOH? ?HNL?JLCM?ӆ #? JIN?HNC?F PC?HN GCHIL?L F?M <?MICHM 
>Ӓ?RN?HMCIH ou de nouvelles ZAE. Il est principalement concentré sur la zone de Talencia où près de 
ґҔ B; MIHN >CMJIHC<F?Mӆ %FF? JLŝM?HN? FӒ;P;HN;A? >? JLIJIM?L >? AL;H>?M ?GJLCM?M @IH=CŜL?M JIOL >?M 
;=NCPCNŝM CH>OMNLC?FF?Mӆ #?J?H>;HNӇ MIH JIN?HNC?F M? Lŝ>OCN JOCMKOӒOH? >CT;CH? >ӒB; ; ŝNŝ P?H>Oe sur 
la zone de Talencia en 2018-2019. Le reste des 29 ha est par contre dispersé en petites surfaces dans 
les autres ZAE du territoire. 

0?LG?NNL? FӒ?RN?HMCIH IO FӒCHMN;FF;NCIH >Ӓ?HNL?JLCM?M ;LNCM;H;F?M >;HM F? NCMMO OL<;CH ?RCMN;HN 

Les entreprises artisanales contLC<O?HN ŝA;F?G?HN ĸ FӒ;=NCPCNŝ ŝ=IHIGCKO? >O N?LLCNICL? ?N ĸ FӒ?GJFICӆ 
%FF?M IHN JFONƣN PI=;NCIH ĸ MӒŝN?H>L? IO ĸ MӒCHMN;FF?L >;HM FӒ?HP?FIJJ? OL<;CH? >?M <IOLAMӇ 
J;LNC=CJ;HN ;CHMC ĸ F; GCRCNŝ >?M @IH=NCIHM OL<;CH?M ?N ĸ FӒ;HCG;NCIH >?M <IOLAM ?N PCFF;A?Mӆ 
Cependant, elles peuvent aussi générer des nuisances ou se développer de manière incompatible 
;P?= F; JLŝM?H=? >ӒB;<CN;Nӆ $;HM =? =;MӇ ?FF?M >ICP?HN M? L?FI=;FCM?L >;HM F?M :!% IO 
exceptionnellement en extension des bourgs. 

Maintenir ou relocaliser les activités industrielles hors ZAE 

Des activités industrielles de taille plus conséquente sont historiquement implantées dans certains 
bourgs (par exemple Doizon et Argel à Argenton-FӒ%AFCM?ӊөӇ PICL? GŞG? >? G;HCŜL? ә CMIFŝ? ӚӇ =Ӓ?MN-
à-dire hors ZAE et hors enveloppe urbaine (par exemple Matex et Rouge-Gorge à Taizé-Maulais ou 
CHO-4CJ?L ĸ 4BIO;LMөӆ ,?OL >ŝP?FIJJ?G?HN MOL JF;=?Ӈ ?H =IHMC>ŝL;HN FӒ?HPCLIHH?G?HN JLI=B? ?N F?M 
HOCM;H=?MӇ >ICN ŞNL? JIMMC<F? ?N J?ON AŝHŝL?L OH? =IHMIGG;NCIH >Ӓ?MJ;=?M ;ALC=IF?M ?N H;NOrels la 
plus raisonnable possible, justifiée par des besoins exposés par les entreprises (projets, besoins de 
développement). 

Une relocalisation dans une ZAE existante peut être souhaitable pour éviter des nuisances dans le 
<IOLA ?N JLI@CN?L >ӒOH? G?CFF?OLe connexion aux réseaux : routiers, internet, assainissement ... 

Certaines grandes installations agricoles, de production de melons notamment, sont 
considérées comme des activités industrielles au vu des emplois, des emprises, mais aussi des 
contraintes quӒ?FF?M AŝHŜL?HN ӨJ;L ?R?GJF?Ӈ HOCM;H=?M >O?M ĸ F; =CL=OF;NCIH >? HIG<L?OR JIC>M 
lourds sur des routes au gabarit inadapté). 

#Lŝ?L OH? HIOP?FF? I@@L? @IH=CŜL? ?H :!% >ӒOH? NL?HN;CH? >ӒB?=N;L?M 

/ONL? =?M ?RN?HMCIHM >Ӓ;=NCPCNŝM >ŝDĸ ?H JF;=?Ӈ F; ##4 >ICN JLIJoser de nouveaux terrains à la 
vente. %H ?@@?NӇ F?M >CMJIHC<CFCNŝM >;HM FӒ?RCMN;HN H? MO@@CLIHN J;M ĸ LŝJIH>L? ;O LSNBG? >? 
commercialisation observé ces dix dernières années (8,8 ha/an entre 2003 et 2017, voir la partie 6a 
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>O >C;AHIMNC= N?LLCNILC;FөӇ >Ӓ;Otant que, mise à part à Talencia, cette offre est dispersée sur de petites 
MOL@;=?M >;HM F?M >C@@ŝL?HN?M :!%ӆ ,? N?LLCNICL? >ICN >IH= JLŝPICL FӒ?RN?HMCIH >? =?LN;CH?M :!%Ӈ N;H>CM 
KOӒOH? HIOP?FF? TIH? MNLO=NOL;HN? ?MN ;GIL=ŝ? ĸ FӒ?MN >? F; JIF;LCNŝ G;D?OL? (ZAE du Grand 
Bournais). 

,; NL?HN;CH? >ӒB?=N;L?M JLŝPO? MӒCHM=LCN >;HM FӒ?HP?FIJJ? >? җҕ ĸ ґҐҐ B; >ŝ@CHC? J;L F? 3#I4Ӈ ce 
KOC F;CMM?L; Ҕҕ ĸ җҐ B; >Ӓ?RN?HMCIH JIMMC<F? >;HM F? JLI=B;CH 0,5Cӆ #?M ?RN?HMCIHM =IHNLC<O?HN ĸ 
renforcer des secteurs déjà équipés eH LŝM?;OR ?H ŝPCN;HN >ӒŝJ;LJCFF?L >;P;HN;A? FӒI@@L? Ө>?OR 
HIOP?FF?M :!% M?OF?G?HNөӆ ,? >ŝP?FIJJ?G?HN MӒCHM=LCN ?H =IBŝL?H=? ;P?= FӒILA;HCM;NCIH N?LLCNILC;F? 
=;L CF MӒ;ACN >? :!% MCNOŝ?M >;HM F; JIF;LCNŝ G;D?OL?Ӈ >;HM F? JƣF? L?F;CM IO >;HM F?M =CHK =IGGOH?s 
F?M JFOM ŝKOCJŝ?M KOC >ICP?HN G;CHN?HCL OH HCP?;O >Ӓ;=NCPCNŝ ?N >Ӓ?GJFICM JIOL F?OL JIJOF;NCIHӇ F?OLM 
équipements, services et commerces. 

0IOL FӒCG;A? ?N FӒ;NNL;=NCPCNŝ >O N?LLCNICL?Ӈ >?M ;GŝH;A?G?HNM J;SM;A?LM ?N ?HPCLIHH?G?HN;OR >? 
qualité seront intégrés dans ces ZAE. 

0IOL ;C>?L ;O >ŝP?FIJJ?G?HN >Ӓ?HNL?JLCM?M H;CMM;HN?MӇ >?M MIFONCIHM ?H G;NCŜL? >ӒCGGI<CFC?L 
>Ӓ?HNL?JLCM?M JIOLLIHN MӒCGJF;HN?L >;HM F?M :!%Ӈ G;CM ;OMMC >;HM >?M M?=N?OLM OL<;CHM JFOM =?HNL;ORӇ 
ĸ FӒCG;A? >? F; JŝJCHCŜL? >Ӓ?HNL?JLCM?M Lŝ;FCMŝ? MOL F? JƣF? GOFNCGI>;F >? F; A;L?ӆ 

Garantir une couverture numérique complète en très haut débit fixe et mobile 

,Ӓ;GŝFCIL;NCIH >? F; >?MM?LN? HOGŝLCKO? ?MN OH I<D?=NC@ G;D?OL >O 3#I4ӆ ,? >ŝJFIC?G?HN >O NLŜM 
haut débit fixe et mobile MӒCHM=LCN >;HM >?M JIFCNCKO?M FI=;F?M Ө3=BŝG; >CL?=N?OL N?LLCNILC;F 
>Ӓ;GŝH;A?G?HN HOGŝLCKO? >?M $?OR-Sèvres SDTAN 79) et nationales (plan « France Très Haut 
Débit »). La priorité dans le PLUi est donnée à la desserte des équipements structurants et des zones 
>Ӓ;=NCPCNŝMӇ ?H ;HNC=CJ;HN MIH >ŝJFIC?G?HN ŝA;F?G?HN JIOL NION? HIOP?FF? IJŝL;NCIHӆ 

!R? ҒӆҒ ӈ !==IGJ;AH?L F; >CP?LMCNŝ >? FӒ;=NCPCNŝ ;ALC=IF?  
 

&;PILCM?L >? <IHH?M =IH>CNCIHM >Ӓ?RJFICN;NCIH ;ALC=IF? >O N?LLCNICL? 

)F MӒ;ACN C=C >? L;JJ?F?L FӒCGJILN;H=? ?N F; >CP?LMCNŝ >?M JLI>O=NCIHM ;ALC=IF?M >O 4BIO;LM;CMӇ <C?H 
C>?HNC@Cŝ?M >;HM F? >C;AHIMNC= ;ALC=IF? G?Hŝ J;L F; #B;G<L? >Ӓ!ALC=OFNOL?Ӈ ;HH?Rŝ ;O 0,5Cӆ 
,Ӓ;ALC=OFNOL? AŝHŜL? >?M ?GJFICM FI=;OR >CL?=NM ?N CH>CL?=NM ӨCH>OMNLC? ;ALI-alimentaire). Il y a une 
véritable chaîne agricole sur le territoire, de la production à la transformation. 

La variété et la qualité des productions (nombreux labels de qualité) se lient dans les paysages 
viticoles, bocagers, de plaine. Les agriculteurs jouent un rôle >;HM FӒ?HNL?NC?H >? F; <CI>CP?LMCNŝ ?N 
>?M J;SM;A?MӇ >;HM F; JLŝM?LP;NCIH >? F; L?MMIOL=? ?H ?;O ?N =IHNLC<O?HN ;CHMC ĸ F; KO;FCNŝ ?N ĸ FӒCG;A? 
du territoire. 

,? JLID?N =B?L=B? ;CHMC ĸ ;MMOL?L ;OR ;ALC=OFN?OLM F?M G?CFF?OL?M =IH>CNCIHM >Ӓ?RJFICN;NCIHM JIMMibles 
en veillant à préserver la ressource « sol », à permettre le développement des sites agricoles et leur 
diversification économique. 
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Limiter la consommation des terres agricoles en appliquant le principe « Éviter, Réduire, 
Compenser » 

Les objectifs eH G;NCŜL? >? =IHMIGG;NCIH >? N?LL?M ;ALC=IF?M Ө?N H;NOL?FF?Mө MӒCHM=LCP?HN >;HM F? 
JLCH=CJ? ә zPCN?LӇ 2ŝ>OCL?Ӈ #IGJ?HM?L Ӛ KOC MӒ;JJFCKO? >ŝMILG;CM ĸ FӒ;ALC=OFNOL? >?JOCM F? >ŝ=L?N >O 
ғґ ;IǓN ҒҐґҖ JLCM ?H ;JJFC=;NCIH >? F; FIC >Ӓ;P?HCL JIOL FӒ;ALC=OFNOL?ӆ 

,?M =BICR >Ӓ?RN?HMCIH OL<;CH? MIHN @;CNM ?H =IHMC>ŝL;HN ӈ 

- ,?M <?MICHM ?H G;NCŜL? >? FIA?G?HNMӇ >ӒŝKOCJ?G?HNM ?N >Ӓ;=NCPCNŝM ŝ=IHIGCKO?MӇ =? KOC 
J?LG?N ә >ӒŝPCN?L Ӛ >?M =IHMIGG;NCIHM >? N?LL?M FCŝ?M ĸ >?M <?MICHM ?R=?MMC@M IO G;F ŝP;FOŝM 

- Les potentiels exisN;HNM >;HM FӒ?HP?FIJJ? OL<;CH?Ӈ =? KOC J?LG?N ә >ӒŝPCN?L Ӛ ;ON;HN >? 
MOL@;=?M ?H ?RN?HMCIH MOL >?M N?LL?M ;ALC=IF?M ?N H;NOL?FM ӨPICL HIN;GG?HN FӒI<D?=NC@ >? ғҐỗ 
>? JLI>O=NCIH >? FIA?G?HNM ?H L?HIOP?FF?G?HN OL<;CH >;HM FӒ;R? ҒӇ J;LNC? ә ,CGCN?L 
FӒŝN;F?G?HN urbain »). 

- ,?M <?MICHM >Ӓ?RN?HMCIH >?M ;=NCPCNŝM ;ALC=IF?M ?H JF;=? ?N F?OL JŝL?HHCNŝ >;HM F? N?GJMӇ ?H 
ŝPCN;HN F?OL ?H=F;P?G?HN J;L FӒOL<;HCM;NCIHӇ =? KOC J?LG?N ;CHMC >? ә Lŝ>OCL? Ӛ F?M CGJ;=NM 
>?M =BICR >ӒOL<;HCM;NCIH. 

- Enfin des compensations auprès de FӒ;ALC=OFN?OL ?RJFICN;HN ?H =;M >ӒOL<;HCM;NCIH >?M N?LL?MӇ 
J;L ?R?GJF? ?H =IHNLC<O;HN ĸ >?M L?ALIOJ?G?HNM >? J;L=?FF?M IO ;O LŝN;<FCMM?G?HN >Ӓ;==ŜM 
?N =CL=OF;NCIH ;ALC=IF?M JIOL @;=CFCN?L FӒ?RJFICN;NCIH >?M N?LL?Mӆ  

 

,ӒOL<;HCM;NCIH >? N?LLICLM =F;MMŝM ?H AOC viticole est exceptionnelle et justifiée en accord avec 
FӒ).!/ӈ  

- UH N?LL;CH >ӒOH? MOL@;=? FCGCNŝ? ӨҒҐҐҐ Gḽө ĸ 4IOLN?H;S - bourg également contraint pour 
>Ӓ;ONL?M L;CMIHM Ө=;PCNŝM MION?LL;CH?Mӊө - (OAP centre-bourg) 

- LӒ/!0 >O =?HNL?-bourg également à CerM;S ӨґӇҖҗ B;өӇ >IHN FӒOL<;HCM;NCIH ;P;CN >ŝDĸ ŝNŝ ;=Nŝe 
dans le PLU précédent.  

Permettre la pérennité et le développement des sites agricoles 

Le recensement des sites agricoles en activité est un élément essentiel des choix en matière 
>ӒOL<;HCM;NCIH ?N >? zonage car un maximum de principes et de règles doit être mis en place pour 
faciliter leur pérennité et leur fonctionnement. 

5H JL?GC?L ŝFŝG?HN ?MN >ӒŝPCN?L >Ӓ;DION?L >?M =IH@FCNM JIN?HNC?FM ?HNL? ;=NCPCNŝM ;ALC=IF?M ?N ә NC?LM Ӛ 
ӈ CF HӒS ;OL; >IH= J;M >? HIOP?FF?M B;<CN;NCIHM HIH FCŝ?M ĸ FӒ;ALC=OFNOL? CMIFŝ?M >;HM F; TIH? ;ALC=IF? 
ou naturelle. En effet, chaque nouvelle implantation génère des distances réciproques à respecter 
IO ?H=IL? Lŝ>OCN F?M MOL@;=?M >ӒŝJ;H>;A?ӆ $;HM F? GŞG? ?MJLCNӇ CF =IHPC?HN >Ӓ?Hcadrer les possibilités 
de changement de destination pour ne pas les multiplier. 

Ces enjeux de distance et de fonctionnement sont plus forts pour les sites installés dans ou en 
JŝLCJBŝLC? >? FӒ?HP?FIJJ? OL<;CH?ӆ ,?M ?MJ;=?M N;GJIHM ?HPCM;AŝM J?LG?NN?HN >? JLINŝA?L F?M 
abords des bourgs de nouvelles constructions et de donner une visibiFCNŝ ĸ FӒ;ALC=OFN?OL KO;HN ;O 
devenir des terrains. Ils peuvent être utilisés pour des motifs paysagers ou naturels également afin 
>? JLŝM?LP?L FӒC>?HNCNŝ >?M <IOLAMӇ JIOL F?M B;<CN;HNM G;CM ;OMMC JIOL F?M NIOLCMN?Mӆ ,Ӓ?MJ;=? N;GJIH 
peut éviter aussi une implantation agricole qui génèrerait des nuisances (visuelles, olfactives, de 
=CL=OF;NCIHӊө ĸ JLIRCGCNŝ >?M <IOLAM ӈ LƣF? Lŝ=CJLIKO? >? FӒ?MJ;=? N;GJIHӆ  
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,? N?LLCNICL? ?MN ŝA;F?G?HN NIO=Bŝ J;L FӒ;JJ;LCNCIH >? MCN?M ;ALC=IF?M ĸ FӒ;<;H>IH ӈ =? MIHN >?M MCN?M 
KOC J?OP?HN ŞNL? JIN?HNC?FF?G?HN L?JLCM J;L FӒ;ALC=OFNOL?Ӈ =? KOC >ICN =IHMNCNO?L OH? JLCILCNŝӇ G;CM 
;OMMCӇ >;HM =?LN;CHM =;M ĸ >ŝ@CHCLӇ @;CL? FӒI<D?N >ӒOH =B;HA?G?HN >? >?MNCH;NCIHӆ 

La vigilance ne doit pas porter uniquement sur les bâtiments agricoles, mais aussi sur la bonne 
circulation des engins, car les agriculteurs sont amenés à se déplacer entre leurs parcelles et leurs 
sites, ce qui ne doit pas occasionner des temps trop longs ou des problèmes de circulation : prendre 
en compte la circulation des engins agricoles dans les réaménagements de voirie, rétablir les accès 
?H =;M >? NL;P;ORӆ ,Ӓŝ=F;N?G?HN J;L=?FF;CL? ?MN OH MIO=C KOC ?RJFCKO? M?M HIG<L?OR >ŝJF;=?G?HNM ӈ 
>? HIOP?;OR JLID?NM MIHN FӒI==;MCIH >? Lŝ;GŝH;A?G?HN @IH=C?L MOM=?JNC<F? >Ӓ;GŝFCIL?L F; situation. 

%H@CHӇ CF ?MN Hŝ=?MM;CL? >Ӓ?H=;>L?L ;OMMC FӒCGJF;HN;NCIH >?M =IHMNLO=NCIHM ;ALC=IF?M JIOL ŝPCN?L F?OL 
ŝJ;LJCFF?G?HNӇ KOC =IHNLC<O? ;OMMC ;O ә GCN;A? Ӛ >? FӒ?MJ;=? LOL;F ӈ =Ӓ?MN JIOLKOIC F?M HIOP?FF?M 
implantations doivent se positionner à proximité de bâtiments existants. La construction de 
nouveaux logements de fonction pour les agriculteurs sera encadrée et limitée, en privilégiant la 
réutilisation de bâtiments existants. 

Accompagner les possibilités de diversification économique des exploitations agricoles 

,; >CP?LMC@C=;NCIH >? FӒ;=NCPCNŝ ;ALC=IF? ӨF?M ;=NCPCNŝM ;==?MMICL?Mө ?MN PCN;F? JIOL F; PC;<CFCNŝ 
ŝ=IHIGCKO? >? =?LN;CH?M ?RJFICN;NCIHMӆ %FF? J?LG?N ŝA;F?G?HN >Ӓ;JJOS?L >Ӓ;ONL?M JIFCNCKO?M 
menées par le territoire, telles que la politique en G;NCŜL? >ӒŝH?LAC?M L?HIOP?F;<F?M IO >? NIOLCMG? 
qui constitue les formes les plus répandues de diversification. Ainsi, les exploitants peuvent tirer un 
L?P?HO >? F; GŝNB;HCM;NCIH IO ?H=IL? J;L FӒCHMN;FF;NCIH >? J;HH?;OR MIF;CL?MӇ ?H ŝPCN;HN NION?@ICM F; 
cIHMIGG;NCIH >? N?LL?M ;ALC=IF?M ӈ =Ӓ?MN JIOLKOIC F?M J;HH?;OR MIF;CL?M >ICP?HN MӒCGJF;HN?L MOL F?M 
NICNOL?M IO F?M G;NM IO J?LG?NNL? F; JIOLMOCN? >? FӒ?RJFICN;NCIH >?M N?LL?Mӆ ,; P;FILCM;NCIH >?M B;C?M 
et des bois constitue une autre source de revenus liées aux énergies renouvelables : elle peut 
contribuer au maintien du paysage bocager. 

La vente directe en circuits courts séduit les consommateurs et permet en général une meilleure 
LŝNLC<ONCIH >?M ;ALC=OFN?OLM ӨJ;M >ӒCHN?LGŝ>C;CL?өӆ ,ӒCHMN;FF;NCIH >? JICHNM de vente à la ferme est 
donc possible mais encadrée par le règlement : ils doivent être liés physiquement au site 
>Ӓ?RJFICN;NCIH JIOL ŝPCN?L F; >CMJ?LMCIH >O <ĺNCӆ ,?M ;ONL?M ;=NCPCNŝM ;==?MMICL?M N?FF?M KO? F?M AŽN?M ĸ 
la ferme par exemple contribuent auMMC ĸ LŝJIH>L? ;OR <?MICHM ?H G;NCŜL? >ӒBŝ<?LA?G?HN 
touristique, notamment pour le Thouarsais qui se place sur un créneau de tourisme « vert » (nature-
patrimoine).  

Axe 2.3 : Être le territoire de référence en matière de transition énergétique et 
>Ӓ;>;JN;Nion au changement climatique 
Le Thouarsais est déjà fortement engagé dans une politique de réductions des consommations 
ŝH?LAŝNCKO?M ?N >? JLI>O=NCIH FI=;F? >ӒŝH?LAC?M L?HIOP?F;<F?MӇ L?=IHHO? J;L >?M F;<?FM IO >?M 
démarches (TEPOS : Territoire à Energie PO3CNCP?Ӈ #CNӒ?LAC?өӆ ,? HIOP?;O 0#!%4 Ө0F;H #FCG;N !CL 
Energie), sur une période de 6 ans (2024), prévoit de nouvelles actions. Le PLUi doit permettre la 
Lŝ;FCM;NCIH >? =?M I<D?=NC@MӇ NION ?H =IHMC>ŝL;HN F?OL =IB;<CN;NCIH ;P?= >Ӓ;ONL?M JLŝI==OJ;NCIHM 
(préservation des paysages par exemple). 
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-;ŽNLCM?L FӒŝH?LAC?Ӈ Lŝ>OCL? F?M ŝGCMMCIHM >? A;T ĸ ?@@?N >? M?LL?  

,?M ILC?HN;NCIHM JLCM?M ;O HCP?;O >? FӒILA;HCM;NCIH N?LLCNILC;F? ӨPICL FӒ;R? ґө ?N >?M GI<CFCNŝM 
(voir axe 4) vont contribuer à réduire les déplacements automobiles et donc les consommations 
énergétiques et les émissions de gaz à effet de serre de ce secteur. 

)F MӒ;ACN ?H ?@@?N ӈ 

- De renforcer les polarités en cherchant une proximité entre équipements, activités et habitat 
Ө=? KOC @;PILCM? F? L?=IOLM ĸ >Ӓautres modes de déplacement). 

- DӒ;MMOL?L OH? J;LN >?M <?MICHM ?H FIA?G?HNM J;L GI<CFCM;NCIH >O J;L= P;=;HN ?N 
=IHMNLO=NCIHM >;HM FӒ?HP?FIJJ? OL<;CH? ӨL?HIOP?FF?G?HN OL<;CHөӇ =? KOC P; =IHNLC<O?L ;OMMC 
à réduire les déplacements et à préserver des espaces agricoles et naturels. 

- De prendre des mesures en faveur des transports collectifs, des alternatives à la voiture et 
>O >ŝP?FIJJ?G?HN >?M GI>?M >IOR ӨPICL FӒ;R? Ҕөӆ 

Le secteur du bâtiment est lui aussi énergivoreӆ ,ӒI<D?=NC@ >O 0#!%4 ?MN >? LŝB;<CFCN?L ғҒҐҐ 
logements au niveau BBC et de sensibiliser 15600 personnes aux éco-A?MN?M ?N ĸ FӒ?@@C=;=CNŝ 
énergétique. Ceci entre tout à fait en cohérence avec la reprise des logements vacants et la 
LŝB;<CFCN;NCIH >?M =?HNL?M JLŝPO?M >;HM F? 0,5CӇ ?H FC?H ;P?= FӒ/0!(-RU. En effet, les consommations 
énergétiques constituent bien souvent un frein à la reprise de logements vacants (logements 
;H=C?HM ŝH?LACPIL?Mөӆ ,?M ;GŝH;A?G?HNM Hŝ=?MM;CL?M ӨCMIF;NCIH J;L FӒ?RNŝLC?OLӇ <LCM?-MIF?CFӊө 
>ICP?HN JIOPICL MӒCHNŝAL?L ĸ >?M ?HM?G<F?s bâtis de qualité patrimoniale. 

Quant aux nouvelles constructions, le projet favorise indirectement des formes urbaines moins 
=IHMIGG;NLC=?M >ӒŝH?LAC? ?H ;@@C=B;HN >? JFOM @ILN? >?HMCNŝ >? FIA?G?HNM >;HM F?M HIOP?FF?M 
opérations, nécessitant le recours à la mitoyenneté. Les OAP préconisent aussi des orientations en 
@;P?OL >? FӒ?HMIF?CFF?G?HNӇ ?H =IBŝL?H=? ;OMMC ;P?= F? =;>;MNL? MIF;CL? Lŝ;FCMŝ J;L F; ##4ӆ #?M 
objectifs énergétiques doivent aussi concerner les équipements publics (où la CCT se montre déjà 
exemplaire dans ces nouvelles réalisations) et les activités (voir les objectifs du PCAET pour les 
secteurs agricole, tertiaire et industriel). 

!>;JN?L F?M IJŝL;NCIHM >ӒOL<;HCMG? ;O =B;HA?G?HN =FCG;NCKO? 

Le changement climatique en cours se traduit notamment par une plus forte récurrence 
>ӒŝPŝH?G?HNM ?RNLŞG?MӇ HIN;GG?HN >? =;HC=OF?Ӈ >? JŝLCI>? >? Mŝ=B?L?MM? IO ;O =IHNL;CL? >? 
précipitations plus violentes. La conception de bâtiments bio-climatiques peut améliorer le confort 
>ӒŝNŝӇ NION ?H Lŝ>OCM;HN F?M =IHMImmations énergétiques qui entretiennent le phénomène (recours 
à la climatisation par exemple). En matière >? =IH@ILNӇ F; L?=B?L=B? >ӒŝFŝG?HNM >? L;@L;Ž=BCMM?G?HN 
doit entrer en considération dans les nouvelles opérations et dans les aménagements urbains : la 
JLŝM?H=? >? FӒ?;O ?N >?M PŝAŝN;OR J?LG?N >? N?GJŝL?L FӒ;CL ;G<C;HN >? JFOMC?OLM >?ALŝM ?N =IHNLC<O? 
ĸ L;G?H?L F; ә H;NOL? ?H PCFF? Ӛ Ө<CI>CP?LMCNŝӇ ?MJ;=?M >? FICMCLMӇ PICL ;OMMC FӒ;R? ґөӆ 

$ŝP?FIJJ?L OH? JLI>O=NCIH FI=;F? >ӒŝH?LAC? JIOL LŝJIH>L? ;OR I<Dectifs énergétiques 

,? N?LLCNICL? ; >ŝDĸ GCM ?H ƳOPL? >?M JLID?NM >? J;L=M ŝIFC?HM ?N JBINIPIFN;ſKO?MӇ ?N >? 
GŝNB;HCM;NCIH ӨJLID?N 4)0%2 ĸ FӒ%MN >? 4BIO;LM HIN;GG?HNөӆ )F MӒ;ACN >? JIOLMOCPL? >;HM =?NN? PIC? 
pour répondre aux objectifs fixés dans le PCAET ӨJLI>O=NCIH GOFNCJFCŝ? J;L ғ >ӒC=C ҒҐғҐ J;L 
rapport à 2015), tout en visant une meilleure intégration de ces projets aux espaces naturels et 
agricoles. ,Ӓ/!0 NBŝG;NCKO? ә %H?LAC? ?N 0;SM;A? Ӛ J?LG?N ;CHMC >? =LICM?L F?M >IHHŝ?M >O JF;H 
paysage, de la TVB, du patrimoine et les souhaits des élus pour présenter une cartographie des zones 
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JIN?HNC?FF?M >? >ŝP?FIJJ?G?HN >? FӒŝH?LAC? ŝIFC?HH? ?N >?M J;L=M JBINIPIFN;ſKO?M ;O MIFӆ ,?M 
projets de parc solaires photovoltaïques sont priorisés sur des friches ou sur des terres agricoles si 
FӒ;=NCPCNŝ J?ON M? JIOLMOCPL?ӆ 5H? G?CFF?OL? MNLO=NOL;NCIH >? F; @CFCŜL? <ICM-énergie pourra contribuer 
au maintien du bocage et des haies et favoriser leur maintien par leur mise en valeur. 

)F MӒ;ACN ŝA;F?G?HN >Ӓ?H=IOL;A?L ?N ;==IGJ;Aner les petites installations chez les particuliers, sur 
F?M <ĺNCG?HNM >Ӓ;=NCPCNŝM IO F?M ŝKOCJ?G?HNM ӨJ?NCN ŝIFC?HӇ J;HH?;OR MIF;CL?M ?H NICNOL?Ӈ AŝINB?LGC? 
?N ;ŝLINB?LGC?ӊөӇ ?H P?CFF;HN Fĸ ?H=IL? ĸ F?OL CHNŝAL;NCIH >;HM F? J;SM;A? ?N ;O L?MJ?=N >O 
patrimoine. 

Le développement des réseaux de chaleur bois, déjà bien présents sur le territoire (5 réseaux à St-
Jean-de-Thouars, St-Varent, Mauzé-Thouarsais, Oiron, St-Martin-de-Sanzay), sera logiquement 
poursuivi. Ces réseaux sont cartographiés dans le PCAET.  

AR? ҒӆҔ ӈ 3NLO=NOL?L FӒI@@L? NIOLCMNCKO? 4BIO;LM;CM? 
 

Les élus ont la volonté de faire du Thouarsais une destination touristique. Ils ont pour cela engagé 
OH M=BŝG; NIOLCMNCKO? ;P?= OH JLIAL;GG? >Ӓ;=NCIHM JLŝ=CM?Mӆ )F H? MӒ;ACN J;M C=C >? F?M FCMN?LӇ mais 
JFONƣN >? JLŝM?HN?L F?M AL;H>?M FCAH?M >Ӓ;GŝFCIL;NCIH MOL F?MKO?FF?M F? 0,5C J?ON DIO?Lӆ 

3Ӓ;JJOS?L MOL F?M LC=B?MM?M >O N?LLCNICL? 

%H JL?GC?L FC?OӇ F? 0,5C >ICN JLŝM?LP?L F?M LC=B?MM?M >O N?LLCNICL? MOM=?JNC<F?M >Ӓ;NNCL?L F?M 
touristes. $Ӓ;CFF?OLMӇ =?NN? JLŝM?LP;NCIH JLI@CN? ;OMMC ;OR B;<CN;HNM JIOL F?OL =;>L? >? PC? ?N ĸ 
FӒ;NNL;=NCPCNŝ AFI<;F? >O N?LLCNICL?ӆ #?M LC=B?MM?M MIHN ;P;HN NION >ӒIL>L? H;NOL?F ?N ;L=BCN?=NOL;Fӆ %FF?M 
MIHN >Ӓ;CFF?OLM L?=IHHO?M J;L OH =?LN;CH HIG<L? >? F;<?FM ӈ 6CFF? >Ӓ!LNM ?N >Ӓ(CMNICL?Ӈ 3CN? 0;NLCGIHC;F 
2?G;LKO;<F? Ө302ө >? 4BIO;LM ?N >Ӓ/CLIHӇ ŝA;F?G?HN 0?NCN? #CNŝ >? =;L;=NŜL?Ӈ GIHOG?HNM 
BCMNILCKO?MӇ MCN?M .;NOL; ҒҐҐҐӇ LŝM?LP? H;NOL?FF? ?N =?HNL? >ӒCHN?LJLŝN;NCIH AŝIFIACKO? >O 4I;L=C?HӇ 
route européenne de la =OFNOL? GŝA;FCNBCKO?ӊ #?M MCN?M >Ӓ?R=?JNCIH =IHMNCNO?HN >ŝDĸ OH GINC@ >? 
visites du territoire par les touristes. 

$Ӓ;ONL?M ŝFŝG?HNM JFOM =IH@C>?HNC?FM ou qui ne sont pas reconnus officiellement par des labels 
constituent pourtant des potentiels touristiques à préserver : 

- L?M JLCH=CJ;F?M P;FFŝ?M ӨF? 4BIO?NӇ F; $CP?Ӈ FӒ!LA?HNIHӇ F? 4BIO;L?Nө KOC MIHN F? MOJJILN 
>Ӓ;=NCPCNŝM >? FICMCLM ?N >? >ŝ=IOP?LN?Ӈ F; JLCILCNŝ ŝN;HN >Ӓ;<IL> >IHHŝ? ĸ F; GCM? ?H P;F?OL 
>O 4BIO?NӇ JOCM >;HM FӒ;P?HCL >? F; $CP?. 

- Les principaux points de vue dominant le paysage, qui peuvent être aménagés en 
conséquence (parcours de randonnées, belvédères, aire de pique-HCKO?ӊө. 

- Les sites néolithiques (Montpalais, Puyraveau) et troglodytiques (Tourtenay). 
- Mais aussi les éléments plus ordinaires du patrimoine bâti traditionnel (ensemble bâtis des 

<IOLAMӇ J?NCN J;NLCGICH?ӊөӆ 

 

,Ӓ?G<?FFCMM?G?HN >?M =IGGOH?M ?N >?M MCN?M NIOLCMNCKO?M est aussi un facteur à considérer en 
G;NCŜL? NIOLCMNCKO?ӆ )F >ICN MӒCHM=LCL? >;HM F; JIFCNCKO? JFOM AFI<;F? >? L?PCN;FCMation des centres. À 
FӒCHP?LM?Ӈ >?M <ĺNCG?HNM ĸ FӒ;<;H>IH IO >?M ?HNLŝ?M >? PCFF?M J?O KO;FCN;NCP?M DIO?HN MOL FӒCG;A? >?M 
territoires auprès des touristes. 
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Enfin, les manifestations culturelles, souvent estivales, animent le territoire auprès des habitants et 
>?M PCMCN?OLMӆ ,?OL ?RCMN?H=? IO @LŝKO?HN;NCIH H? L?FŜP? J;M >O >I=OG?HN >ӒOL<;HCMG?Ӈ J;L =IHNL? 
ces manifestations peuvent nécessiter la préservation des espaces où elles ont lieu, y compris dans 
FӒ?HP?FIJJ? OL<;CH?ӆ 

$ŝP?FIJJ?L FӒI@@L? >? FICMCLM >? pleine nature et proposer un maillage cohérent pour les 
itinéraires touristiques 

,ӒI@@L? >? FICMCLM >? JF?CH? H;NOL? (nautisme et pêche, sentiers équestres, réseaux cyclable et 
Jŝ>?MNL?ӊөӇ =IHMNCNO? OH M?=N?OL IǑ F? 4BIO;LM;CM JIOLL;CN M? L?H@IL=?Lӆ ,?M ;Génagements légers 
Hŝ=?MM;CL?M ĸ =?M JL;NCKO?M >ICP?HN JIOPICL MӒCHNŝAL?L ;OR GCFC?OR H;NOL?FM Ө;<LCMӇ JICHNM >Ӓ?;OӇ ;CL?M 
de pique-HCKO?Ӈ MN;NCIH >? LŝJ;L;NCIH >? PŝFIMӇ JIHNIHMӊөӆ 

Renforcer le maillage des itinéraires touristiques est nécessaire pour répondre aux pratiques 
>ӒCNCHŝL;H=? Ө=;GJCHA-=;LӇ PŝFIӇ AL;H>? L;H>IHHŝ?ӊөӆ )FM >ICP?HN GC?OR L?FC?L F?M MCN?M >ӒCHNŝLŞN 
pour faire découvrir la richesse du territoire : parcours dans les vallées, parcours reliant les 
mégalithes, les sites industriels actuels (carrières, TIPER) ou passés, les monuments historiques, les 
?MJ;=?M H;NOL?FMӊ ӨLION?M ĸ NBŜG?өӆ )FM L?=B?L=B?LIHN ;OMMC OH? =IHH?RCIH ;OR AL;H>M CNCHŝL;CL?M 
nationaux traversant déjà le Thouarsais (GR36, vélo Francette) et aux territoires voisins. 

Cette pIFCNCKO? J?ON Hŝ=?MMCN?L FӒ;=KOCMCNCIH @IH=CŜL? >? =?LN;CHM ?MJ;=?MӇ F? FIHA >?M =IOLM >Ӓ?;O ?H 
J;LNC=OFC?L ӨF? 4BIO?N ?MN OH =IOLM >Ӓ?;O HIH >IG;HC;F ?H $?OR-Sèvres). La mise en valeur du 
Thouet dans la polarité majeure, ;P?= FӒI<D?=NC@ >? >ŝP?FIJJ?L F; Hature en ville et le lien des 
habitants et des touristes avec la vallée, @;CN FӒI<D?N >ӒOH? /!0 NBŝG;NCKO?. 

$ŝP?FIJJ?L F? AŝINIOLCMG?Ӈ F? NIOLCMG? CH>OMNLC?FӇ JLIGIOPICL FӒ;ALINIOLCMG?Ӈ F?M JLI>OCNM >O 
terroir et les circuits courts  

Développer un tourisme de découverte des activités >? JLIRCGCNŝ >O N?LLCNICL?Ӈ MӒ;JJOS;HN MOL 
ses spécificités, constitue également un créneau : produits du terroir, en particulier viticoles, 
géologie, industrie du passé et du futur (énergies L?HIOP?F;<F?Mө ӊ 

Accompagner la strO=NOL;NCIH >ӒOH? I@@L? >ӒBŝ<?LA?G?HN ?N >? L?MN;OL;NCIH >CP?LMC@Cŝ? ?N >? 
qualité 

#?M ?@@ILNM >ICP?HN <C?H ŝPC>?GG?HN MӒ;==IGJ;AH?L >ӒOH? MNLO=NOL;NCIH ?N >ӒOH 
>ŝP?FIJJ?G?HN >?M =;J;=CNŝM >? L?MN;OL;NCIH ?N >ӒBŝ<?LA?G?HNM. En lien avec un tourisme de 
natur? ?N >ӒCNCHŝL;H=?Ӈ F?M Bŝ<?LA?G?HNM ә ;ONB?HNCKO?M ӚӇ >? JF?CH ;CL IO CHMIFCN?M MIHN ĸ >ŝP?FIJJ?L 
ӨAŽN?M ?N =B;G<L?M >ӒBƣN?MӇ SIOLN?MӇ =;GJCHAӇ ;CL?M >? =;GJCHA-=;LӇ Bŝ<?LA?G?HNM ĸ F; @?LG?ӊөӆ )FM 
>ICP?HN <C?H MӒCHNŝAL?L ĸ F?OL ?HPCLIHH?G?HN ?N ;O J;SM;A? qui constituent leur principal facteur 
>Ӓ;NNL;=NCPCNŝӆ 

Considérer le développement des sites et équipements touristiques et de loisirs, et anticiper 
de nouvelles implantations 

Les sites et équipements touristiques et de loisirs sont par définition présents dans des zones 
naturelles ou agricoles. Leur développement ou de nouvelles implantations doivent pouvoir 
=IH=CFC?L =?M >C@@ŝL?HNM ?HD?ORӆ ! FӒCHMN;L >?M Bŝ<?LA?G?HNMӇ CFM ne doivent pas compromettre le cadre 
naturel et paysager sur lequel leur activité repose. Toute construction ou aménagement devrait être 
J?HMŝ >? G;HCŜL? LŝP?LMC<F?Ӈ ?H AŝHŝL;HN F? GICHM >ӒCGJ;=N JIMMC<F? MOL FӒ?HPCLIHH?G?HN ӨJ;L 
exemple sur la nature des revêtements utilisés : stationnement enherbé).  
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PRÉSERVER ET VALORISER LE CADRE DE VIE EN PÉRÉNISANT SES 
RICHESSES 
 

Axe 3.1 : Préserver la biodiversité et le bon fonctionnement écologique du territoire 
 

Limiter la consommation des espaces agro-naturels 

,; FCGCN;NCIH >? F; =IHMIGG;NCIH >Ӓ?MJ;=?M ;ALC=IF?M ?N H;NOL?FM ?MN M;HM >ION? FӒI<D?=NC@ 
=?HNL;F JIOL OH >I=OG?HN >ӒOL<;HCMG? et sur lequel il a beaucoup de prise en définissant les 
?MJ;=?M =IHMNLO=NC<F?Mӆ #Ӓ?MN OH I<D?=NC@ multithématique KOC L?DICHN >Ӓ;ONL?M JLŝI==OJ;NCIHM >O 
territoire : un cadre de vie de qualité, la protection et la mise en valeur des paysages et du patrimoine 
ӨPICL FӒ;R? Ғ >? =?NN? J;LNC?өӇ F; JLIN?=NCIH >? FӒ;=NCPCNŝ ;ALC=IF? ӨPICL FӒ;R? Ғ >? F; J;LNC? précédente) 
ӊ 

Cependant, il constitue le premier et le meilleur élément de préservation de la Trame Verte et 
Bleue ӈ ?H ?@@?NӇ FӒ;LNC@C=C;FCM;NCIH >?M ?MJ;=?M ;ALC=IF?M ?N H;NOL?FM =IHMNCNO? NLŜM MIOP?HN OH? J?LN? 
irrémédiable pour les milieux et les espèces et également une coupure entre ces milieux 
(infrastructures et espaces urbains difficilement franchissables). 

 

,ӒI<D?=NC@ AFI<;FӇ >;HM F? L?MJ?=N >?M >CMJIMCNCIHM >O 3#I4Ӈ ?MN OH? >CGCHONCIH >? JFOM >? GICNCŝ 
>? F; =IHMIGG;NCIH >Ӓ?MJ;=?M I<M?LPŝ? ?HNL? ҒҐҐҒ ?N ҒҐґҕӆ 

,Ӓ?@@ILN JILN? ?H JL?GC?L FC?O MOL FӒB;<CN;N. Les dispositions prises pour arrêter la dispersion et le 
mitage (pas de constructions de « tiers » en zone agricole et naturelle), la priorité donnée à 
FӒ?HP?FIJJ? OL<;CH? ?RCMN;HN? Ө<?MICHM ?H FIA?G?HNM GCHILŝM J;L F; L?JLCM? >? FIA?G?HNM P;=;HNMӇ 
30% des besoins en logements couverts au sein d? FӒ?HP?FIJJ? OL<;CH?ө ?N FӒ?@@ILN >? >?HMCNŝ 
J?LG?NN?HN >? >CGCHO?L @ILN?G?HN F; =IHMIGG;NCIH >Ӓ?MJ;=? J;L FӒB;<CN;Nӆ ,; JFOM @;C<F? >?HMCNŝ 
minimale demandée (10 log/ha pour les communes rurales les plus petites) est déjà supérieure à la 
densité moyenne I<M?LPŝ? >;HM F?M HIOP?;OR FINCMM?G?HNM >?M ґҒ =IGGOH?M >? FӒ;H=C?H 0,5C ӨF?M 
plus « urbaines ») entre 1996 et 2014 (8,4 log/ha, voir le diagnostic - partie A.5. Les morphologies 
urbaines). De plus, dans le même temps, les extensions linéaires hors opératiIH >Ӓ?HM?G<F?Ӈ 
AŝHŝL;C?HN >?M >?HMCNŝM ?H=IL? JFOM @;C<F?MӇ >? FӒIL>L? >? Ҕ ĸ ҕ FIA?G?HNMӮB;ӆ 

En matière économique (voir le diagnostic ӝ J;LNC? #ӆҖӆ %MJ;=?M ?N FI=;OR >Ӓ;=NCPCNŝM ŝ=IHIGCKO?MөӇ 
?H =IHMC>ŝL;HN F? JIN?HNC?F >;HM FӒ?RCMN;HN ӨMOL@;=?M =?MMC<F?s privées et publiques) et une 
=IHMIGG;NCIH JFOM ә IJNCG;F? Ӛ >? FӒ?MJ;=?Ӈ F; =IHMIGG;NCIH @IH=CŜL? ?MN JL?MKO? >CPCMŝ? J;L Ғ 
?HNL? F? LSNBG? I<M?LPŝ ?HNL? ҒҐҐҘ ?N ҒҐґҔ ӨҙӇҒ B;Ӯ;Hө ?N FӒI<D?=NC@ >?G;H>ŝ J;L F? 3#I4 Өҕ B;Ӯ;HӇ 
soit 50 ha pour le PLUi). 

Sont =IHMC>ŝLŝM =IGG? >?M ŝKOCJ?G?HNM ?H G;NCŜL? >? =IHMIGG;NCIH >Ӓ?MJ;=?M : les aires de 
services, les activités de loisirs (camping par exemple), les autres équipements publics (déchetterie, 
M;FF? >?M @ŞN?MӇ ŝ=IF?ӊ J;L ?R?GJF?өӆ )F S ;OL; NLŜM =?LN;CH?G?HN OHe consommation moindre par les 
CH@L;MNLO=NOL?M =;L CF HӒS ; J;M >? JLID?N G;D?OL JLŝPO >;HM F? N?GJM >O 0,5C, contrairement à la 
période de référence 2002-ҒҐґҕ KOC CHNŝAL;CN F; =IHMIGG;NCIH >Ӓ?MJ;=?M J;L F? =IHNIOLH?G?HN >? 
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Brion-près-Thouet (en chantier). #IHMC>ŝL;HN =?M ŝFŝG?HNMӇ FӒI<D?=NC@ >? ҕҐỗ >? Lŝ>O=NCIH ; ŝNŝ 
appliqué à la catégorie « Equipements et infrastructures », passant ainsi de 8 à 4 ha/an (soit 40 ha 
dans le temps du PLUi). 

%H@CHӇ ?H ;==IL> ;P?= F?M M?LPC=?M >? FӒ%N;NӇ les espaces utilisés J;L FӒ;ALC=OFNOL? ?N F?M =;LLCŜL?M H? 
MIHN J;M =IHMC>ŝLŝM =IGG? =IHMIGG;N?OLM >Ӓ?MJ;=?M ;ALI-naturels et ne sont donc pas pris en 
=IGJN? >;HM =?M I<D?=NC@Mӆ %H ?@@?NӇ F; =IHMIGG;NCIH >Ӓ?MJ;=?M J;L FӒ;ALC=OFNOL?Ӈ JLCH=CJ;F?G?HN >O 
fait de la construction de bâtiments, y compris pour les activités accessoires, est liée et nécessaire à 
FӒ?RJFICN;NCIH >?M N?LL?M ?N ;O G;CHNC?H >? =?M ?MJ;=?M =IGG? IONCF >? NL;P;CF ӈ FӒ;ALC=OFNOL? H? J?ON 
J;M ŞNL? =IHMC>ŝLŝ? =IGG? =IHMIGG;NLC=? >?M ?MJ;=?M KOӒ?FF? ?RJFICN?ӆ )F Merait par ailleurs difficile 
>? JLŝPICL >?M I<D?=NC@M DOMN?M ?N HIH =IHNL;CAH;HNM JIOL FӒ;=NCPCNŝ ӈ F?M JLID?NM >? =B;=OH >?M 
agriculteurs ne sont pas connus dans le temps du PLUi, y compris par eux-mêmes parfois. 
#?J?H>;HNӇ =?F; HӒ?GJŞ=B? J;M >? >ŝ@CHCL >?M LŜAF?M ;@CH >ӒŝPCN?L OH? NLIJ AL;H>? >CMJ?LMCIH >? =?M 
<ĺNCG?HNMӇ KOC =IHNLC<O? ;O GCN;A? >? FӒ?MJ;=? ;ALC=IF?ӆ 0IOL F?M =;LLCŜL?MӇ F? =;L;=NŜL? LŝP?LMC<F? 
>? FӒ;=NCPCNŝӇ KOC >ICN JLŝPICL F?M =IH>CNCIHM >? L?GCM? ?H ŝN;N H;NOL?F IO ;ALC=IF? ?H @CH 
>Ӓ?RJloitation, justifie que les extensions ou créations de carrières ne soient pas considérées comme 
OH? =IHMIGG;NCIH >ŝ@CHCNCP? >Ӓ?MJ;=?M ;ALC=IF?M IO H;NOL?FMӆ 

Identifier, préserver et remettre en bon état le réseau écologique du territoire 

Une étude spécifique a permis de déterminer la Trame Verte et Bleue (TVB) du territoire, en 
hiérarchisant les réservoirs et les corridors selon leur fonctionnalité et leur importance. 

,?M LŝM?LPICLM MIHN >? H;NOL? P;LCŝ? Ө=ƳOLM >? <I=;A?Ӈ GCFC?OR ;KO;NCKO?MӇ @ILŞNM ?N F;H>es, pelouses 
MŜ=B?MӇ JF;CH?M IOP?LN?MөӇ =? KOC =IHMNCNO? OH? LC=B?MM? >O N?LLCNICL?Ӈ HIN;GG?HN ĸ FӒCHN?L@;=? ?HNL? 
ces différents milieux. Les réservoirs de biodiversité remarquable sont des espaces particulièrement 
riches et doivent être protégés en tant KOӒ?MJ;=?M ә L?@OA?M Ӛ IǑ F?M ?MJŜ=?M J?OP?HN ?HMOCN? M? 
disséminer. Certains sont déjà protégés règlementairement (Natura 2000) ou par acquisition 
(Espaces Naturels Sensibles du Département). 

En compatibilité avec le SCoT, les dispositions règlementaires doivent être suffisamment 
protectrices pour ces espaces. Elles doivent cependant permettre des aménagements, 
constructions, installations compatibles avec le maintien de ces espaces, en lien avec la politique 
?H G;NCŜL? NIOLCMNCKO? ӨPICL FӒ;R? Ҕө ?N ;OMMC FӒ?HNL?NC?H ?N FӒ?RJFICN;NCIH J;L FӒ;=NCPCNŝ ;ALC=IF?ӆ 

La richesse des réservoirs de biodiversité repose sur la protection des éléments ponctuels ou 
linéaires qui les composent : par exemple le linéaire de haies et le réseau de mares pour les 
réservoirs bocagers. Leur conservation ou leur compensation en cas de disparition justifiée doit être 
assurée selon le principe « Éviter, Réduire, Compenser ».  

Ces éléments ponctuels et linéaires sont également constitutifs et donc nécessaires au 
maintien des corridors écologiques qui permettent aux espèces de se déplacer et de se disperser 
?HNL? F?M >C@@ŝL?HNM FC?OR Hŝ=?MM;CL?M ĸ FӒ;==IGJFCMM?G?HN >? F?OL =S=F? >? PC? ӨM? HIOLLCLӇ M? 
L?JLI>OCL?ӊөӆ ,Ӓ;GŝFCIL;NCIH Ө=IH@ILN?Lө IO GŞG? F; =Lŝ;NCIH >? =ILLC>ILM >ICN ŞNL? ?nvisagée en 
L?=Lŝ;HN =?M ŝFŝG?HNM JIH=NO?FM IO FCHŝ;CL?Mӆ ,Ӓ?HD?O ?MN @ILN ?HNL? FӒIO?MNӇ JFOM <I=;A?LӇ ?N FӒ?MN >?M 
grandes plaines : les corridors à conforter ou à créer sont donc majoritairement identifiés à cette 
CHN?L@;=?ӆ U FӒI==;MCIH >Ӓ;GŝH;A?G?HN @oncier (remembrement) ou de politique de replantation de 
haies ou de restauration de zones humides, ces corridors pourront être considérés comme 
prioritaires. 
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$;HM FӒIJNCKO? >Ӓ;GŝFCIL?L F? @IH=NCIHH?G?HN >?M =IHNCHOCNŝM ŝ=IFIACKO?MӇ F; Lŝ>O=NCIH >?M JICHNM 
>? =IH@FCNMӇ =Ӓ?MN-à-dire des lieux où le corridor écologique se trouve interrompu par une 
CH@L;MNLO=NOL?Ӈ ?MN ĸ =IHMC>ŝL?L ĸ FӒI==;MCIH >? NL;P;OR MOL =?M IOPL;A?M ӨLION?MӇ <;LL;A?Mӊөӆ 

%H@CHӇ F?M HIOP?;OR JLID?NM >Ӓ;GŝH;A?G?HN >ICP?HN P?CFF?L ĸ H? J;M CGpacter les corridors. Ils 
peuvent même contribuer à les améliorer, notamment par la replantation de haies. 

Au sujet de la TVB, quelques spécificités méritent des orientations particulières : les zones humides, 
les vallées et la nature en ville. 

Préserver et restaurer les zones humides et les milieux aquatiques 

Les zones humides sont des milieux particulièrement riches. Elles peuvent constituer un linéaire 
Ө=IOLM >Ӓ?;OӇ JL;CL?M BOGC>?Mӊө G;CM ;OMMC ŞNL? JFOM JIH=NO?FF?M ӨG;L?M J;L ?R?GJF?өӆ %FF?M IHN OH? 
importance, prises isolément mais aussi en réseau (système de « pas japonais » entre des mares 
MCNOŝ?M ĸ JLIRCGCNŝөӆ ,?OL JLIN?=NCIH >ICN MӒ?HPCM;A?L M?FIH F? JLCH=CJ? ә zPCN?LӇ 2ŝ>OCL?Ӈ #IGJ?HM?L 
» en cohérence avec les autres règlementations qui la régissenN ӨJIFC=? >? FӒ?;Oөӆ 3ӒCF =IHPC?HN >? H? 
J;M >ŝNLOCL? OH? TIH? BOGC>?Ӈ ?FF? J?ON MӒCHNŝAL?L ĸ OH JLID?N >? >ŝP?FIJJ?G?HN OL<;CHӆ #Ӓ?MN GŞG? 
FӒI==;MCIH >Ӓ;GŝFCIL?L MIH @IH=NCIHH?G?HN ?N >ӒIOPLCL M?M ;<IL>M ;O JO<FC= ӨPICL J;L ?R?GJF? FӒ/!0 
de la Route de Saumur à Brion-Près-Thouet). 

%H=IOL;A?L FӒ;==ŜM ĸ F; H;NOL?Ӈ ?N HIN;GG?HN ;OR LCPCŜL?MӇ ;OR P;FFŝ?M ?N F?OLM =IN?;OR >;HM F? 
respect des milieux et des usages  

)F ; >ŝDĸ ŝNŝ KO?MNCIH JLŝ=ŝ>?GG?HNӇ HIN;GG?HN >;HM FӒ;R? >ŝ>Cŝ ;O NIOLCMG?Ӈ >? J?LG?NNL? 
FӒIOP?LNOL? ;O JO<FC= >Ӓ?MJ;=?M H;NOL?FMӆ #?M GCFC?OR MIHN =?J?H>;HN @L;ACF?M ?N CF =IHPC?HN >? 
JLŝP?HCL F?M =IH@FCNM >ӒOM;A? ӈ ?H J;LNC=OFC?LӇ F?M <?LA?M >?M =IOLM >Ӓ?;O IǑ F; LCJCMSFP? IO F; <;H>? 
enherbée doivent être protégées (espace tampon de dépollution, richesse écologique). Les objectifs 
>? JLIN?=NCIH ?N >? >ŝP?FIJJ?G?HN NIOLCMNCKO? J?OP?HN M? L?DICH>L? ӈ FӒ;=KOCMCNCIH >?M N?LL;CHM JIOL 
F; Lŝ;FCM;NCIH >ӒOH CNCHŝL;CL? ?MN OH? <IHH? I==;MCIH >? G;CHN?HCL IO >? L?=Lŝ?L OH? LCJCMSFP? IO OH? 
bande enherbée. 

De GŞG?Ӈ F?M ;=NCPCNŝM H;ONCKO?M ?HPCM;Aŝ?M Ө=;HIŠӇ JŞ=B?ӊө >ICP?HN JL?H>L? ?H =IHMC>ŝL;NCIH F?M 
ŝFŝG?HNM >? F; 46" ӈ ;GŝH;A?G?HNM FŝA?LMӇ FCGCN;NCIH >? F; @LŝKO?HN;NCIHӊ 

Favoriser la biodiversité dans les espaces urbanisés (nature en ville) 

La biodiversité eN F; 46" H? MӒ;LLŞN? J;M <LON;F?G?HN ;OR JILN?M >?M PCFF?M ?N >?M <IOLAMӇ GŞG? MC =?M 
GCFC?OR MIHN GICHM @;PIL;<F?M ĸ F; JFOJ;LN >?M ?MJŜ=?Mӆ $?M ?MJ;=?M >? FICMCLM ӨD;L>CHMӇ J;L=Mӊө 
JL?HH?HN F? L?F;CM >;HM FӒ?HP?FIJJ? OL<;CH?ӆ #? MIHN ;OMMC >?M FC?OR >? L?H=IHNL?ӆ ,ӒCHN?L@;=? ?HNL? 
FӒ?MJ;=? ;ALI-H;NOL?F ?N FӒ?HP?FIJJ? OL<;CH? ?MN C=C JLCGIL>C;F JIOL @;CL? JŝHŝNL?L F; H;NOL? ?H PCFF? 
Ө=IOLM >Ӓ?;OӇ B;C?M JŝLCJBŝLCKO?Mӊөӆ ,? 0,5C >ICN >IH= =IHNLC<O?L ĸ JLŝM?LP?L >?M ?MJ;=?M HIH <ĺNCM 
et non imperméabilisés daHM FӒ?HP?FIJJ? OL<;CH? ?N >?M ә FCMCŜL?M P?LN?M Ӛ ?H JŝLCJBŝLC?ӆ 

,Ӓ?HD?O >? F; H;NOL? ?H PCFF? ?MN JFOM JLŝAH;HN >;HM F; JIF;LCNŝ G;D?OL? NL;P?LMŝ? J;L F? 4BIO?NӇ 
?MJ;=? H;NOL?F G;D?OL J?O ;==?MMC<F? ;OR B;<CN;HNM ӈ FӒ/!0 NBŝG;NCKO? ә 6;FFŝ? >O 4BIO?N Ӛ J?LG?N 
de programmer une amélioration dans ce domaine, en le croisaHN ;P?= >Ӓ;ONL?M NBŝG;NCKO?MӇ 
notamment touristiques.  
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Axe 3.2 : Faire vivre les richesses paysagères et patrimoniales du Thouarsais 
 

Mettre en valeur les richesses du territoire et permettre leurs évolutions 

,ӒI<D?=NC@ >? =?NN? ILC?HN;NCIH >O 0!$$ ?MN >? préserver ce qui fait la richesse et la particularité 
des paysages et du patrimoine du Thouarsaisӆ )F J?ON MӒ;ACL >ӒŝFŝG?HNM JIH=NO?FM H;NOL?FM IO <ĺNCM 
dont il faut éviter la destruction ou de perceptions plus générales à préserver depuis les axes 
principaux par exemple (effet « vitrine »). Le risque est de voir le paysage et le patrimoine se 
banaliser ӈ F; JLIN?=NCIH >? FӒ?RCMN;HN ?N FӒCHM?LNCIH J;SM;AŜL? >?M HIOP?;OR JLID?NM MIHN >IH= F?M 
deux enjeux principaux. Ils rejoignent aussi les objectifs de protection liés à la TVB. 

Les éléments paysagers à préserver en particulier sont les éléments boisés (forêts, bosquets, haies, 
;L<L?M CMIFŝMӊө =;L CFM =IHMNCNO?HN >?M L?JŜL?M PCMO?FM ?N C>?HNCN;CL?M >;HM F? J;SM;A? ?N J;LNC=CJ?HN 
à la TVB en tant que réservoirs ou corridors biologiques. 

Il faut veiller également au paysage des vallées qui peuvent représenter un potentiel de découverte 
PC; >?M CNCHŝL;CL?M NIOLCMNCKO?MӇ ;CHMC KOӒĸ >?M ŝFŝG?HNM JFOM ILCACH;OR >O N?LLCNICL? =IGG? F?M 
buttes-témoins, les anciens terrils, les vallées sèches ou certains coteaux. 

La qualité patrimoniale des bourgs est à préserver, elle constitue un atout important du cadre de vie 
>?M B;<CN;HNM ?N OH JIN?HNC?F NIOLCMNCKO?ӆ %FF? MӒCHM=LCN >;HM OH MCN? H;NOL?F ?N J;SM;A?L KOӒCF =IHPC?HN 
de respecter le mieux possible : bourg de plaine, de bocage ou de vallée. La protection de certains 
=ƣH?M >? PO? IO >ӒŝFŝG?HNM PŝAŝN;OR J?ON =IHNLC<O?L ĸ GC?OR CHNŝAL?L F?M HIOP?FF?M ?RN?HMCIHM 
OL<;CH?M ?H =IHNCHOCNŝ >?M <IOLAMӆ $;HM F? GŞG? ?MJLCNӇ FӒCHNŝAration paysagère des bâtiments 
;ALC=IF?M >ICN MӒ;>;JN?L ;O GC?OR ĸ FӒ?HNCNŝ J;SM;AŜL? >;HM F?MKO?FM CFM MӒCGJF;HN?HNӆ 

En campagne, le patrimoine rural « ordinaire » est lui aussi intimement lié au paysage et raconte des 
pratiques anciennes : corps de fermeӇ JIHNMӇ GIOFCHMӇ =;FP;CL?MӇ =;<;H?M >? PCAH?ӊ 

%H@CHӇ F? N?LLCNICL? ;HNC=CJ? F?M @ONOLM CGJ;=NM >? M; JIFCNCKO? MOL F? J;SM;A? ?H MӒCHN?LLIA?;HN 
HIN;GG?HN MOL FӒCHNŝAL;NCIH >?M >CMJIMCNC@M >ӒŝH?LAC? L?HIOP?F;<F? JIOL F?MKO?FM CF GŜH? OH? 
politique ambitieuM?ӆ #?NN? JLI<FŝG;NCKO? @;CN FӒI<D?N >ӒOH? /!0 NBŝG;NCKO? ә %H?LAC? ?N Paysage ». 

Valoriser le patrimoine géologique 

Le patrimoine géologique constitue une particularité remarquable du territoire sur laquelle les 
ŝFOM MIOB;CN?HN MӒ;JJOS?L JIOL P;FILCM?L F? territoire tant auprès des habitants que des visiteurs. Les 
?MJ;=?M JILN?OLM >? FӒC>?HNCNŝ AŝIFIACKO? >O 4BIO;LM;CM Ө2ŝM?LP? .;NOL?FF? >O 4I;L=C?HӇ GŝA;FCNB?MӇ 
=;LLCŜL?M ?N ;H=C?HH?M =;LLCŜL?Mӊө J?OP?HN Hŝ=?MMCN?L >?M ;GŝH;A?G?HNM >? GCM? ?H P;F?OL ?N 
>ӒIuverture au public. 

Veiller à la qualité des entrées de villes et des limites urbaines  

Les entrées de villes et les limites urbaines sont des espaces sensibles du point de vue 
paysager. $ӒOH? J;LNӇ CF MӒ;ACN >? F; JL?GCŜL? CG;A? >O NCMMO OL<;CH JIOL OH PCMCN?OL ?N >Ӓ;ONL? J;LNӇ 
ce sont des espaces amenés à évoluer en accueillant les extensions urbaines. Or, il existe parfois un 
vrai décalage entre des entrées « banalisées », peu qualitatives, et les centres anciens de grande 
qualité patrimoniale, en particOFC?L ĸ 4BIO;LMӆ ,; L?KO;FC@C=;NCIH ?NӮIO FӒ?RN?HMCIH >? =?LN;CH?M :!% 
MIHN FӒI==;MCIH >ӒOH? ;GŝFCIL;NCIH >;HM =? >IG;CH?Ӈ =IGG? J;L ?R?GJF? JIOL F?M :!% >O "ICM 3N-
Hilaire à Louzy ou du Seillereau à St-6;L?HN ӨKOC @IHN FӒI<D?N >Ӓ/!0өӆ  
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Plusieurs notions sont utilisées pour appréhender ces espaces. En premier lieu, la préservation de 
=IOJOL?M >ӒOL<;HCM;NCIH (maintenir un espace bâti entre deux enveloppes urbaines) permet de 
répondre à plusieurs enjeux : préserver des cônes de vue sur les espaces bâtis, maiHN?HCL FӒ;=NCPCNŝ 
agricole et favoriser la biodiversité aux abords des espaces urbanisés en conservant des espaces « 
N;GJIHM Ӛӆ ,ӒI<D?=NC@ >? >CGCHONCIH >? F; =IHMIGG;NCIH >Ӓ?MJ;=?M ;ALC=IF?M ?N H;NOL?FM =IHNLC<O? 
bien évidemment à limiter le risque de continuité bâtie entre les bourgs, mais le développement de 
FӒ;AAFIGŝL;NCIH NBIO;LM;CM? ; =IHNLC<Oŝ ĸ L?H>L? @FIO? F; FCGCN? ?HNL? PCFF? ?N =;GJ;AH? ?N F; 
J?L=?JNCIH >? =B;KO? <IOLAӆ #Ӓ?MN JIOLKOIC CF =IHPC?HN >Ӓ;@@CLG?L >?OR =IOJOL?M ӈ ?HNL? 3N-Jean-de-
Thouars et Missé en lien avec la préservation de la vallée du Thouet, et entre le bourg de Louzy et les 
ZAE de Thouars au niveau de la plaine agricole. 

,?M ?RN?HMCIHM OL<;CH?M JLŝPO?M PIHN AŝHŝL?L >? HIOP?FF?M FCGCN?M >ӒOL<;HCM;NCIH KOӒCF 
convient >ӒCHNŝAL?L ;O GC?OR ;O J;SM;A? ?HPCLIHH;HNӇ ?H MӒ;JJOS;HN MOL FӒ?RCMN;HN ӨNIJIAL;JBC?Ӈ 
=IOLM >Ӓ?;OӇ B;C?MӇ <ICM?G?HNMӊө IO ?H =Lŝ;HN >?M ?MJ;=?M >? NL;HMCNCIH ӨHIOP?FF?M JF;HN;NCIHMӇ 
JIN;A?LMӊөӆ ,ӒI<D?=NC@ ?MN >ӒŝPCN?L >?M ;LLCŜL?M >ӒOL<;HCM;NCIH J?O KO;FCtatifs (clôtures 
>CMAL;=C?OM?MӇ ?MJ;=?M >? MNI=E;A?ӊөӇ N;HN JIOL F?M TIH?M LŝMC>?HNC?FF?M KOӒŝ=IHIGCKO?Mӆ  

#?N I<D?=NC@ >ӒCHNŝAL;NCIH H? M? NL;>OCN J;M MSMNŝG;NCKO?G?HN J;L F; Lŝ;FCM;NCIH >Ӓŝ=L;HM PŝAŝN;ORӇ 
car il importe parfois de conserver des vues et d?M FC?HM ?HNL? FӒ?MJ;=? OL<;HCMŝ ?N F; =;GJ;AH?Ӈ 
notamment pour valoriser leur proximité et leur découverte par les modes doux. Chaque OAP donne 
>?M ILC?HN;NCIHM KO;HN ;O NL;CN?G?HN >?M HIOP?FF?M FCGCN?M >ӒOL<;HCM;NCIHӆ 

Faire évoluer les paysages bâtis danM FӒ?MJLCN >?M FC?OR 

,?M HIOP?FF?M IJŝL;NCIHM >Ӓ;GŝH;A?G?HN GI>C@C?HN F? J;SM;A? >O 4BIO;LM;CMӆ ,; Lŝ;FCM;NCIH >? 
KO;LNC?LM LŝMC>?HNC?FMӇ >? TIH?M >Ӓ;=NCPCNŝM IO >ӒŝKOCJ?G?HNM J?O KO;FCN;NC@M J?ON HOCL? ĸ F; KO;FCNŝ 
>O =;>L? >? PC? ?N ĸ FӒ;NNL;=NCPCNŝ >O Nerritoire. Il convient donc de renforcer la qualité paysagère 
des opérations en veillant à la qualité des espaces publics, à la diversité des formes urbaines, à la 
PŝAŝN;FCM;NCIHӇ ;O G;CHNC?H >? @?HŞNL?M PCMO?FF?MӇ ĸ F; =Lŝ;NCIH >? =B?GCH?G?HNMӊ #?M ŝFŝG?Hts 
sont précisés dans les OAP et/ou dans le règlement des zones 1AU. 

,; L?KO;FC@C=;NCIH >?M =?HNL?M ?MN ;OMMC FӒI==;MCIH >Ӓ;GŝFCIL?L F? J;SM;A? >?M <IOLAM : la 
LŝHIP;NCIH >O <ĺNC H? MO@@CN J;M MC ?FF? HӒ?MN J;M ;==IGJ;AHŝ? >ӒOH ;GŝH;A?G?HN >?M ?MJ;=?M 
publics qui va contribuer à redynamiser le centre. Le plaisir de déambuler en sécurité dans des 
espaces de qualité est essentiel pour la fréquentation par les habitants et les touristes. 

Enfin, certains secteurs sont devenus des friches (concentration de logements vacants, usines 
;<;H>IHHŝ?Mӊө KOC >IHH?HN OH? G;OP;CM? CG;A? >O N?LLCNICL?ӆ La revalorisation de ces friches 
=IHNLC<O?L; ĸ FӒ;GŝFCIL;NCIH >O J;SM;A? ?N ĸ FӒCG;A? KOӒCF L?HPIC?ӆ En particulier, la réutilisation 
des friches comme support de production dӒŝH?LAC? L?HIOP?F;<F? ?MN ?HPCM;Aŝ? FILMKO? F; L?JLCM? 
est rendue compliquée financièrement (travaux de désamiantage par exemple). Cela rejoint 
FӒI<D?=NC@ >? >ŝP?FIJJ?G?HN >? F; JLI>O=NCIH FI=;F? >ӒŝH?LAC? JILNŝ? J;L F? N?LLCNICL? ӨPICL FӒ;R? ҒӆғӆөӇ 
tout en évitant de consommer des terres agricoles ou naturelles à cet effet. 
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Axe 3.3 : Protéger et valoriser les ressources du territoire 
 

Protéger et améliorer les eaux souterraines et de surface 

#Ӓ?MN OH ?HD?O CGJILN;HN JIOL F? N?LLCNICL? =IGJN? N?HO >? F; fragilité de la ressource en eau, tant en 
KO;HNCNŝ KOӒ?H KO;FCNŝӆ ,?M ;GŝFCIL;NCIHM >;HM =? >IG;CH? H? L?FŜP?HN J;M OHCKO?G?HN >? F; 
JIFCNCKO? ?H G;NCŜL? >ӒOL<;HCMG? ӨJL;NCKO?M ;ALC=IF?MӇ JIFCNCKO? ?H G;NCŜL? >Ӓŝ=IHIGC? >Ӓ?;Oӊө 
mais elle doit y contribuer. 

,? 0,5C J?ON ;ACL ?H @CR;HN JFOMC?OLM I<D?=NC@M ?H FC?H ;P?= FӒOL<;HCM;NCIHӆ ,? JL?GC?L >ŝ=IOF? 
>CL?=N?G?HN >? FӒ?@@ILN >? >CGCHONCIH >? ҕҐỗ F; =IHMIGG;NCIH >Ӓ?MJ;=?M ӨPICL FӒ;R? ґӆҒө qui limite 
>? @;CN FӒCGJ?LGŝ;<CFCM;NCIH >?M MIFM ?N F? LOCMM?FF?G?HNӆ De plus, la problématique de gestion des 
?;OR JFOPC;F?M >ICN ŞNL? GC?OR CHNŝALŝ? >;HM F?M HIOP?FF?M IJŝL;NCIHM JIOL @;PILCM?L FӒCH@CFNL;NCIH MOL 
JF;=? >? FӒ?;Oӆ %FF? J?LG?N >? L?=B;LA?L F?M H;JJ?MӇ >? =IHM?LP?L F; L?MMIOL=?Ӈ >? @;PILCM?L F; 
végétation et de =FCG;NCM?L F; PCFF?Ӈ ;FILM KO? FӒŝP;=O;NCIH J;L NOS;O =IǓN? =B?L ?N ;OAG?HN? F? LCMKO? 
>ӒCHIH>;NCIHӆ #?N I<D?=NC@ J?ON =IH>OCL? ĸ @CR?L >?M M?OCFM G;RCGOGM >? MOL@;=?M CGJ?LGŝ;<CFCMŝ?M 
pour les nouvelles constructions. 

%H@CHӇ F; JLIN?=NCIH >ӒŝFŝG?HNM H;NOL?FM KOC J?LG?NN?HN FӒCH@CFNL;NCIH MOL JF;=? Ө?MJ;=? ә N;GJIH Ӛ 
N?FF?M KO? F?M TIH?M BOGC>?Mө IO L;F?HNCMM?HN F? LOCMM?FF?G?HN Ө@IMMŝMӇ LŝM?;O >? B;C?Mӊө =IHNLC<O?HN 
;OMMC ĸ ;GŝFCIL?L F; KO;FCNŝ >? FӒ?;O ӨLƣF? ŝJOL;NICL?өӆ 

Le deuxième point essentiel est lӒ;>ŝKO;NCIH ?HNL? F?M JLID?NM >? >ŝP?FIJJ?G?HN OL<;CH ?N F?M 
=;J;=CNŝM >?M MSMNŜG?M ŝJOL;NICL?M ;@CH >? A;L;HNCL F? L?D?N >ӒOH? ?;O >? KO;FCNŝ >;HM F? GCFC?O 
H;NOL?Fӆ 3?FIH FӒŝN;N >?M LŝM?;OR ?N >?M MN;NCIHM >ӒŝJOL;NCIHӇ =? JLCH=CJ? J?ON =IH>OCL? ĸ 
conditiIHH?L FӒIOP?LNOL? ĸ FӒOL<;HCM;NCIH >ӒOH M?=N?OL ĸ F; Lŝ;FCM;NCIH >? NL;P;ORӆ $;HM =?LN;CHM =;MӇ 
JIOL >? =?LN;CH?M IJŝL;NCIHMӇ F? L?=IOLM ĸ OH MSMNŜG? >Ӓ;MM;CHCMM?G?HN HIH =IFF?=NC@ J?ON ŞNL? OH? 
solution, imitant ainsi le risque de déversement dans le milieu naturel. 

!@CH >? A;L;HNCL FӒ;>ŝKO;NCIH ?HNL? F?M JLID?NM >? >ŝP?FIJJ?G?HN OL<;CH ?N F?M =;J;=CNŝM >?M 
systèmes épuratoires la CCT engage des actions échéancées permettant un investissement sur le 
cycle 2020 ӝ ҒҐҒҖ >Ӓ?HPCLIH Ғҗ 000 000euros. La CCT a pour objectifs : 

¶ La réhabilitation des réseaux poreux pour limiter l'intrusion des eaux claires parasites et 
donc limiter les déversements en milieu naturel ; 

¶ La réhabilitation des ouvrages dont le fonctionnement est précaire. 

!@CH >Ӓ;NN?CH>L? =?M I<D?=NC@M >es études seront réalisées :  

¶ Juxtaposition des 3 études à la parcelle (2008, 2012, 2016) 
¶ Études comparatives pour le mode d'assainissement recommandé des secteurs AC non 

desservis par le réseau ressortant de l'étude de juxtaposition 
¶ Révision du zonage 
¶ Étude hydraulique sur le bassin de Crevant 
¶ Schéma directeur du St Varentais 
¶ Audit général de la STEP de Sainte-Verge 
¶ Poursuite de la mise en place du diagnostic permanent de nos systèmes d'assainissement. 
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Enfin, les périmètres de captage en eau potable sont strictement protégés conformément à la 
réglementation en vigueur : classement en 2017 par arrêté préfectoral en « Zone soumise à 
#IHNL;CHN? %HPCLIHH?G?HN;F? Ӛ ӨPICL F; J;LNC? ә %!5 Ӛ >? FӒ%N;N )HCNC;F >? FӒ%HPCLIHH?G?HN Ӛөӆ 

Valoriser les carrières en tant que ressource 

Les carrières sont à valoriser car elles représentent une ressource importante du territoire et un 
atout économique. Leur développement nécessite des besoins fonciers et en desserte (trafic poids 
lourds) qui doivent être anticipéMӇ ;CHMC KOӒOH? JLCM? ?H =IGJN? >?M CGJ;=NM >ӒOH? N?FF? ;=NCPCNŝӆ $?M 
JLI=ŝ>OL?M >Ӓ;ONILCM;NCIH ?RCMN?HN ;ONL?M KO? F; M?OF? LŜAF?G?HN;NCIH >O 0,5C ӨŝNO>? >ӒCGJ;=N MOL 
FӒ?HPCLIHH?G?HNӇ ŝNO>? >? >;HA?LMӊөӆ )F =IHPC?HN >IH= >? =IHH;ŽNL? F?M JLID?NM JIOL J?LGettre leur 
réalisation le cas échéant. 

Elles constituent aussi un potentiel touristique en lien avec la thématique géologique et des milieux 
ILCACH;OR Ө@;F;CM?MӊөӇ HIN;GG?HN ;JLŜM @?LG?NOL? ?N L?GCM? ?H ŝN;N >?M MCN?Mӆ 

 

Améliorer la valorisation des déchets pour ménager les ressources 

Outre les actions menées par la CCT pour réduire la production de déchets, le PLUi peut agir en 
JLŝPIS;HN F? >ŝJFIC?G?HN ?N FӒ;GŝFCIL;NCIH >?M >ŝ=B?NN?LC?M >? JLIRCGCNŝӆ ,? JLID?N >? HIOP?FF? 
déchetterie entre St-Varent et La Butte en est un exemple.  

Dans les nouvelles opérations également, il convient de favoriser la collecte de déchets en prévoyant 
des espaces ou des locaux dédiés au regroupement et au tri des déchets, ce qui évite notamment 
une collecte coûteuse et polluante en porte à porte. La circulation des engins de répurgation est 
donc à considérer dans la conception des nouveaux quartiers. 

!R? ғӆҔ ӈ %PCN?L FӒ?RJIMCNCIH >?M JIJOF;NCIHM ;OR LCMKO?M ?N ;OR HOCM;H=?M 
 

#IH=?PICL >?M JLID?NM KOC FCGCN?HN FӒ?RJIMCNCIH >?M JIpulations aux risques et nuisances 

,?M LCMKO?M ?N HOCM;H=?M MIHN =IHHOM MOL F? N?LLCNICL? ?N @IHN FӒI<D?N JIOL =?LN;CHM >ӒOH? 
règlementation spécifique à respecter.  

,ӒI<D?=NC@ JLCH=CJ;F ?MN >? H? J;M ?RJIM?L >;P;HN;A? >? JIJOF;NCIH ĸ =?M LCMKO?M ?N HOCM;Hces 
?N >IH= >? F?M =IHMC>ŝL?L >;HM F?M =BICR >ӒOL<;HCM;NCIHӆ ,?M JLID?NM M? MCNO?HN >IH= ĸ FӒŝ=;LN >? 
ceux-=C IO Hŝ=?MMCN?HN >? JL?H>L? F?M G?MOL?M ;>ŝKO;N?M ӨHILG?M >ӒCMIF;NCIH MIHIL? J;L ?R?GJF?ө. 

La proximité des axes routiers est notamment à considérer car ils concentrent plusieurs risques 
Ө;==C>?HNMӇ NL;HMJILNM >? G;NCŜL?M >;HA?L?OM?MӇ JIFFONCIH >? FӒ;CL?ө ?N F?M HOCM;H=?M MIHIL?Mӆ )F 
=IHPC?H>L; >Ӓ;J;CM?L F; NL;P?LMŝ? >? FӒ;AAFIGŝL;NCIH ?N >? =?LN;CHM <IOLAMӇ ?H J;LNC=OFC?L F? FIHA >? 
la RD938 qui connait un fort trafic poids lourds. 

Le risque inondation est géré par des documents spécifiques (PPRI de la vallée du Thouet et atlas 
>?M TIH?M CHIH>;<F?M >? FӒ!LA?HNIHӇ >O 4BIO;L?N ?N >? F; $CP?ө KO? F? 0,5C >ICN L?MJ?=N?L IO JL?H>L? 
en compte. Ce dernier, p;L =?LN;CH?M JLIN?=NCIHM ӨTIH?M BOGC>?MӇ =IOLM >Ӓ?;OӇ B;C?MӊөӇ J;LNC=CJ? 
aussi à réduire ce risque. 

Les autres risques naturels connus sont portés à la connaissance des pétitionnaires. 
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2. JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS POUR LES ORIENTATIONS 

$Ӓ!-z.!'%-%.4 %4 DE PROGRAMMATION ( OAP). 
  

2.1. *OMNC@C=;NCIH >?M /LC?HN;NCIHM >ӒAménagement et de 
Programmation sectorielles. 

2.1.1. /LC?HN;NCIHM >Ӓ!GŝH;A?G?HN ?N >? 0LIAL;GG;NCIH B;<CN;N 
 

Introduction : 

Conformément aux articles L 151-6 et L 151-7 du Code de Fɇ5L<;HCMG?ȼ Ɏ ,?M ILC?HN;NCIHM 
d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet d'aménagement et 
de développement durables, des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports, les 
>ŅJF;=?G?HNM əȿɚȻ ɏ 

« Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment :  

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, 

notamment les continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter 

contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la 

commune ;  

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations 
d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à 
la réalisation de commerces ;  

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la 

réalisation des équipements correspondants ;  

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou 

aménager ;  

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies 
et espaces publics ;  

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le 
plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36. » 

,?M /!0 MӒCGJIM?HN ;O JLID?N >;HM un rapport de compatibilité.  

Le règlement reprend les éléments traduits dans les OAP dans la mesure où leur réalisation nécessite 
un appui réglementaire et un rapport de conformité. Chaque OAP est délimitée dans les plans de 
zonage et dans les documents graphiques du PLUi, par une trame spécifique qui renvoie à la pièce 
n°5  des OAP. 

Méthodologie 

Les ori?HN;NCIHM >Ӓ;GŝH;A?G?HN ?N >? JLIAL;GG;NCIH IHN ŝNŝ Lŝ;FCMŝ?M ĸ J;LNCL >?M I<D?=NC@M >ŝ@CHCM 
MOCN? ĸ F; Lŝ;FCM;NCIH >? F; N;=B? OL<;CH?Ӈ >? FӒ;H;FSM? >O JIN?HNC?F >? >?HMC@C=;NCIHӇ >O L?=?HM?G?HN 
>?M @LC=B?M <ĺNC?M ?N >? FӒŝNO>? >? F; P;=;H=?ӆ #?M ;H;FSM?M IHN J?LGCM >ӒC>?HNC@C?L F?M JIN?HNC?FM >? 
chaque secteur (zone urbaine, pôle secondaire et les autres communes rurales) en fonction des 
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surfaces encore cessibles et/ou pouvant muter.  Ces études ont permis de déterminer, en corrélant 
tous ces éléments, la surface maximale que les communes pourraient urbaniser en extension (en 
N?H;HN =IGJN? >O JIN?HNC?F ?RCMN;HNӊө ?N F; >?HMCNŝ ĸ ;NN?CH>L?ӆ #?M =BC@@L?M IHN ŝNŝ =IGGOHCKOŝM 
à chaque mairie, après la réalisation de la tache urbaine. Ces besoins définis correspondent aux 
objectifs du SCoT pour atteindre une progression de population de 0.2 % en moyenne/an.  

Avec ces données, chaque mairie a proposé des terrains qui pourraient être urbanisés à moyen 
N?LG?ӆ !O PO >O @IH=C?L >ŝN?H>OӇ F?M IJŝL;NCIHM >Ӓ?HM?G<F? MIHN essentiellement réalisées en 
JILN;A? JO<FC= DOMKOӒ;FILMӆ ,?M JLIJIMCNCIHM IHN ŝNŝ JLŝM?HNŝ?M J;L M?=N?OL ;@CH >? GONO;FCM?L F?M 
?HD?OR ?N >? J?LG?NNL? OH? B;LGIHCM;NCIH ?N OH? JLCILCM;NCIH >? FӒIOP?LNOL? ĸ FӒOL<;HCM;NCIHӆ 

Ces propositions ont ensuite subi une analyse technique précise qui a soit évincé, soit réduit des 
sites. 

Les propositions de chaque commune ont été filtrées suivant : 

- ,?M >C@@ŝL?HN?M M?LPCNO>?M MӒ;JJFCKO;HN ;OR N?LL;CHMӇ  
- Les enjeux liés à la trame verte et bleue au vu des secteurs identifiés et de leur potentiel. 
- ,ӒCHP?HN;CL? >?M TIH?M BOGC>?Mӆ 
- La faisabilité technique ӈ ŝNO>? >?M LŝM?;OR M?=MӇ LŝM?;OR BOGC>?MӇ ;MM;CHCMM?G?HNӇ ;==ŜMӊ 
- ,; JLCM? ?H =IGJN? >O J;SM;A? ?N FӒCGJ;=N JIMMC<F? >?M JLID?NM ?HPCM;AŝMӆ 
- La faisabilité réelle sur chaqu? N?LL;CH ;@CH >ӒI<N?HCL F; >?HMCNŝ GCHCG;F? ĸ ;NN?CH>L? Ө@ILG?M 

;L=BCN?=NOL;F?M JIMMC<F?Mӊө. 
- Les négociations en cours ou la dureté foncière identifiée(s) par les communes. 

#?NN? ;H;FSM? @CH? ; J?LGCM >ӒŝPCH=?L >?M MCN?M KOC ;O @CH;F HӒ;OL;C?HN J;M ŝNŝ OLbanisables.  

,?M ILC?HN;NCIHM >Ӓ;GŝH;A?G?HN ?N >? JLIAL;GG;NCIH IHN ŝNŝ >?MMCHŝ?M J;L FӒ!L=BCN?=N? =IHM?CF >? 
F; #IGGOH;ONŝ >? #IGGOH?M >O 4BIO;LM;CM ?N Lŝ;FCMŝ?M ;P?= FӒŝKOCJ? >? F; G;CMIH >? FӒOL<;HCMG? 
?N FӒ;A?H=? >ӒOL<;HCMG? >? F; LŝACIH ;HA?PCH?ӆ %FF?s ont ensuite été cartographiées sous logiciel 
informatique. 

,?M /!0 L?JL?HH?HN NION >Ӓ;<IL> F?M ŝFŝG?HNM JLŝM?HNM ;ONIOL >O M?=N?OL : bâti, exploitation 
;ALC=IF? ĸ JLIRCGCNŝӇ =IGG?L=?MӇ ŝKOCJ?G?HNMӇ PŝAŝN;NCIH JLŝM?HN?ӊ #B;KO? MCN? ?MN ;H;FSMŝ ?H 
prenant ?H =IGJN? F? =IHN?RN? >;HM F?KO?F CF P; MӒCHMŝL?L ;@CH KO? F? JLID?N MICN CHNŝALŝ F? GC?OR 
JIMMC<F? ĸ FӒ?RCMN;HNӆ ,; KO;FCNŝ ;L=BCN?=NOL;F?Ӈ OL<;CH? ?N J;SM;AŜL? J;MM? J;L =?NN? ;H;FSM? ?N F?M 
préconisations qui en découlent, pour une meilleure prise en coGJN? >? FӒ?HPCLIHH?G?HN ;>D;=?HNӆ  

#?M ILC?HN;NCIHM >Ӓ;GŝH;A?G?HN ?N >? JLIAL;GG;NCIH JLŝ=IHCM?HN F?M I<D?=NC@M ĸ ;NN?CH>L? 
sur les sites : 

- ,? HIG<L? >? FIA?G?HNM GCHCG;F ĸ Lŝ;FCM?L J;L IJŝL;NCIH ;@CH >Ӓ;NN?CH>L? F?M >?HMCNŝM 
recherchées. 

- Les grands JLCH=CJ?M >? >?MM?LN?Ӈ >Ӓ;==ŜM ?N >? Mŝ=OLCM;NCIH >?M PIC?M ?N =;LL?@IOLMӆ 
- Les accès piétons et les cheminements pour les modes doux. 
- Les transitions paysagères à réaliser ou à conforter suivant les sites. 
- ,ӒCGJF;HN;NCIH >O <ĺNC >;HM =?LN;CHM =;M MOCP;HN Fa configuration du bâti à proximité, 

JIOL =Lŝ?L OH @LIHN >? LO? IO JIOL >?M L;CMIHM >ӒILC?HN;NCIH MIF;CL? >O <ĺNCӆ 
- ,; A?MNCIH >?M ?;OR JFOPC;F?Mӊ 

Les OAP précises avec leur périmètre et les préconisations sont contenues dans la partie n°5 du 
PLUi. 
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Certaines OAP prévoient la réalisation de logements sociaux en accord avec les objectifs fixés. Il est 
cependant important de rappeler que les objectifs en matière de logements sociaux seront opérés 
M;O@ CGJIMMC<CFCNŝ ;PŝLŝ? HIN;GG?HN ?H FӒ;<M?H=? >? <;CFF?OL MI=Cal acceptant de prendre en charge 
ces logements.  

Les communes de la zone urbaine : Thouars, Missé, Louzy, Saint-Jean-de-Thouars, Saint-
Jacques-De-Thouars, Sainte- Radegonde, Sainte-Verge. 

La zone urbaine doit produire à elle-seule 50 % des logements dans les 10 prochaines années. 
Par conséquent, les terrains identifiés sont souvent des opérations conséquentes avec un nombre 
de logements et une densité à atteindre plus élevés. 

Pour la ville-centre Thouars, plusieurs sites sont concernés par des OAP avec des logiques 
>Ӓ;GŝH;A?G?HNM >C@@ŝL?HN?Mӆ  

,? MCN? F? JFOM CGJILN;HN =ILL?MJIH> ;O JLIFIHA?G?HN >? FӒ;GŝH;A?G?HN du quartier des Beaux-
Champs. ,? JLID?N AFI<;F ;JJ;L;CMM;CN J?O >;HM F? J?LGCM >Ӓ;GŝH;A?L ĸ FӒŝ=B?FF? >? F; JL?GCŜL? 
tranche. Le PLUi permet ici de PICL FӒ?HM?G<F? >O @ONOL KO;LNC?L ;P?= F?M ?MJ;=?M PŝAŝN;FCMŝMӇ F? FC?H 
;P?= FӒ/!0 ŝKOCJ?G?HN ĸ JLIRCGCNŝ ?N F; DIH=NCIH ;P?= F?M MNLO=NOL?M OL<;CH?M ?RCMN;HN?Mӆ  ,Ӓ?HD?O >? 
=? MCN? ?MN >ӒI@@LCL OH HIG<L? =IHMŝKO?HN >? =IHMNLO=NCIHM ?H J?LG?NN;HN ;O JILN?ur de projet de 
DIO?L MOL F?M =IGJIMCNCIHMӇ MOL F?M @ILG?M OL<;CH?M NION ?H S CHNŝAL;HN >? FӒB;<CN;N MI=C;Fӆ 

Le secteur en enclave de la Fontaine à Montais propose une densité à atteindre moins élevée afin 
>ӒI@@LCL OH? A;GG? >? JLI>OCNM ?H =IBŝL?H=? ;P?= F? KO;LNC?L ?N F; >?G;H>? ?HL?ACMNLŝ? ;ODIOL>ӒBOC 
par la Ville de Thouars. Ce quartier requalifié suite à la réalisation du pôle petite enfance Amalthée, 
du pôle aquatique Les Bassins du Thouet et de la nouvelle voie de desserte offre une dynamique 
nouvelle. 

Le site de Garambeau affiche une cohérence au vu des équipements et commerces à proximité avec 
F; TIH? >O 3OJ?L 5Ӈ ?N ;P?= OH ;==ŜM @;=CF? ĸ F; JF;=? ,;P;OFNӆ ,ӒOL<;HCM;NCIH >? =? M?=N?OL ?MN 
;ODIOL>ӒBOC >ŝFCGCNŝ? J;L F?M D;L>CHM @;GCFC;OR ĸ F; MILNC? >? 4BIO;LMӆ ,ӒOL<;HCM;NCIH >? =? M?=N?OL 
J?LG?N >IH= >? >?HMC@C?L F; TIH? ?N L?>IHH?L OH M?=IH> MIO@@F? ĸ FӒOL<;HCM;NCIH >O KO;LNC?L KOC >;N? 
essentiellement des années 70. Une densité plus élevée est recherchée afin de concentrer la 
population au plus près des commerces et des équipements et lui permettre de rejoindre le centre 
par des modes doux. La réalisation de logements sociaux est identifiée comme nécessaire pour ce 
secteur au vu des enjeux de mobilité notamment. 

,Ӓ/!0 MOL le secteur de Fertevault est MCNOŝ? ?H @;=? >? FӒBƣJCN;F ?N ĸ JLIRCGCNŝ >O =IFFŜA? *?;H 
Rostand. Ce secteur est choisi pour conforter un quartier qui offre un habitat diversifié à proximité 
>ӒŝKOCJ?G?HNM MNLO=NOL;HNMӆ #? MCN? I@@L? ;OMMC OH =;>L? PŝAŝN;F CHNŝL?MM;HN ?N ĸ JLIRCGCNŝ >?M vues 
sur les vallées sèches. Une recherche de mixité sociale est prévue avec un nombre de logements 
sociaux à réaliser sur le secteur. 

,Ӓ/!0 =IH=?LH;HN le quartier des Capucins est une opération de renouvellement urbain lancée 
>;HM F? =;>L? >ӒOH? >ŝG;L=B? >? KO;LNC?L JIFCNCKO? >? F; PCFF?ӆ ,? JLIAL;GG?Ӈ >ӒIL?M ?N >ŝDĸ C>?HNC@Cŝ 
FILM >? FӒŝF;<IL;NCIH >O 0,5CӇ ?MN L?JLCM >;HM FӒ/!0 ;@CH >Ӓ;@@C=B?L F?M =BICR @;CNM MOL =? M?=N?OL ?N >? 
P;FILCM?L F? J;LN?H;LC;N ;P?= FӒzN;Nӆ 

Les communes de la zone urbaine, qui sont dans la continuité de bâti, offrent une dynamique 
similaire pour renforcer la polarité majeure et pour permettre un habitat diversifié dans le 
Thouarsais. 
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Sur la commune de Saint-Jean-de-Thouars, un terrain est identifié à proximité de son école, son 
gymnase et de sa mairie. Lieu stratégique de la commune, bien desservi et facilement accessible, ce 
site présente un atout fort notamment avec la proximité de Saint-Jacques de-Thouars.  

Saint Jean-de-Thouars prévoit aussi de combler deux dents creuses, une dans le centre et une à 
JLIRCGCNŝ >? FӒ(ƣN?FF?LC? 3;CHN-*?;Hӆ 5H? >? =?M >?HNM =L?OM?M MӒ?MN @ILGŝ? MOCN? ĸ OH? OL<;HCM;NCIH 
FCHŝ;CL? KOC FӒ; ?H=F;Pŝeӆ ,; M?=IH>? =ILL?MJIH> ;O J;L= >ӒOH? AL;H>? JLIJLCŝNŝӆ #?M ?MJ;=?M I@@L?HN 
ainsi un potentiel de densification à exploiter.  

Saint-Jacques- de-Thouars L?H@IL=? ;OMMC F? KO;LNC?L >? FӒŝ=IF? >? 3;CHN-Jean-de-Thouars par un 
M?=N?OL ĸ JLIRCGCNŝ KOC PC?H>L; =IGJFŝN?L =? HIOP?F ?MJ;=? >? PC? IǑ FӒOL<;HCM;NCIH L?H@IL=? =?NN? 
nouvelle organisation territoriale. Ce secteur est un ancien projet qui aboutit enfin, dans les objectifs 
?N F?M >?HMCNŝM L?=B?L=BŝM J;L F? 0,5Cӆ ,; N;CFF? >? FӒ/!0 =ILL?MJIH> F;LA?G?HN ;OR <?MICHM C>?HNC@CŝM 
>? F; =IGGOH? G;CM LŝJIH> ŝA;F?G?HN ĸ OH? FIACKO? >Ӓ;GŝH;A?G?HN ;P?= >?MM?LN? >O MCN? Jar 
deux accès.  

Sainte-Verge JIOLMOCN FӒOL<;HCM;NCIH F;H=ŝ? ?H ҒҐґҘ >? MIH KO;LNC?L MCNOŝ ?HNL? F? =?HNL?-bourg et 
F; TIH? =IGG?L=C;F? ;>D;=?HN?ӆ #? M?=N?OL ; @;CN FӒI<D?N >? JLI=ŝ>OL?M >ӒOL<;HCMG? ;HNŝLC?OL?M 
J?LG?NN;HN M; =IH=LŝNCM;NCIHӆ ,? JLID?N >Ӓ?HM?G<F? ?MN L?JLCM ;ODIOL>ӒBOC >;HM F? 0,5C ;@CH >? 
visualiser le futur quartier qui sera réalisé à moyen terme. Les objectifs et les recommandations du 
JLID?N CHCNC;F MIHN G;CHN?HOM >Ӓ;ON;HN KO? F; >?HMCNŝ ĸ ;NN?CH>L? ;HNŝLC?OL? =ILL?MJIH>;CN ;OR 
objectifs fCRŝM ;ODIOL>ӒBOCӆ ,? >ŝ=IOJ;A? >?M TIH?M ґ!5B ?N Ғ!5B =ILL?MJIH> ;OR JB;M?M 
MO==?MMCP?M >O JLID?N >Ӓ?HM?G<F? ?N ;OR NL;H=B?M >? NL;P;ORӆ  

La commune de Sainte-Radegonde contient 2 sites en OAP : 

- 5H? >?HN =L?OM? CMMO? >ӒOH? IJŝL;NCIH CGGI<CFCŜL? CH;=B?Pŝ?ӆ Ce secteur présente une forte 
>?HMCNŝ J?LG?NN;HN >ӒI@@LCL OH? NSJIFIAC? >ӒB;<CN;NM =ILL?MJIH>;HN ĸ F; FIACKO? CHCNC;F? >O 
JLID?Nӆ ,?M ;GŝH;A?G?HNM >?M LŝM?;ORӇ CMMOM >? FӒIJŝL;NCIH CHCNC;F?Ӈ MIHN >ŝDĸ Lŝ;FCMŝMӆ 

- Une OAP correspondant aux tranches successives du lotissement de la Biaune déjà en cours 
de commercialisation sur sa 1ère tranche depuis 2014. La densité à atteindre a été réévaluée 
ĸ F; B;OMM? ;@CH >Ӓ;NN?CH>L? F?M I<D?=NC@M >O 0!$$ӆ 

Sur la commune de Louzy >?OR MCN?M MIHN C>?HNC@CŝM ӈ OH ĸ FӒ?HNLŝ? >O <IOLAӇ TIHŝ ?H ґ!5B 
=ILL?MJIH> ĸ OH JLID?N ;H=C?H KOC P; M? =IH=LŝNCM?L MOCN? ĸ FӒ;=KOCMCNCIH >?M N?LL;CHMӆ 5H M?=IH> ĸ 
proximité, qui est zoné en 2AUh, pour une commercialisation successive. Ces sites vont présenter 
OH? >?HMCNŝ ?N OH? =IGJ;=CNŝ >? FӒ?MJ;=? <ĺNC JFOM @ILN?M KO? =? KOC ; ŝNŝ JLI>OCN =?M >CR >?LHCŜL?M 
;HHŝ?M MOL ,IOTS ?N F; =IGGOH? ;@@C=B? OH? FCGCN;NCIH @ILN? >? FӒŝN;F?G?HN OL<;CHӆ  

La commune de Missé ; >ŝ=C>ŝ >? @ŝ>ŝL?L FӒOL<;HCM;NCIH @Oture et les équipements existants 
?R=?HNLŝMӆ !CHMC F? =BICR ?MN @;CN ?H @;P?OL >ӒOH N?LL;CH ĸ JLIRCGCNŝ >?M ŝKOCJ?G?HNM ӈ ŝ=IF?Ӈ G;CLC?Ӈ 
M;FF? JIFSP;F?HN?ӊ #? =BICR J?LG?N >? L;JJLI=B?L F; JIJOF;NCIH ĸ JLIRCGCNŝ >? =?M ŝKOCJ?G?HNMӇ 
même si le site offre auDIOL>ӒBOC J?O >ӒI@@L?M >? FIA?G?HNMӆ ,; =IGGOH? >? -CMMŝ =IH@ILN? ;OMMC 
son centre-bourg avec une OAP en renouvellement sur une dent creuse. Cette OAP va permettre 
>ӒI@@LCL >? HIOP?;OR FIA?G?HNM >;HM OH KO;LNC?L PC?CFFCMM;HNӆ 

Le pôle secondaire : Saint-Varent. 

Saint-Varent doit renforcer son rôle de pôle secondaire en construisant davantage de logements 
que les années précédentes. Pour cela, plusieurs zones sont identifiées en 1AUh et en 2AUh. La 
première OAP concerne une enclave importante générée par la construction des lotissements des 
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20 dernières années. La dureté foncière justifiait de la non-construction de cet espace. Au vu des 
acquisitions réalisées, une OAP est réalisée sur cette zone pour pouvoir réaliser un lotissement 
proche du centre-bourg et de la zone commerciale existante. 

Le second site est une dent creuse située à proximité du cimetière. Ce terrain en pente offre un 
?MJ;=? >? >?HMC@C=;NCIH ĸ P;FILCM?LӇ HIN;GG?HN J;L F?M PO?M KOӒCF I@@L? MOL F; P;FFŝ? >O 4BIO;L?N ?N 
sur le centre-bourg. 

Enfin, un nouveau quartier, zoné en 2AUh, sera réalisé à moyen terme suivant la vitesse de 
=IGG?L=C;FCM;NCIH >?M >?OR JL?GC?LM MCN?Mӆ #? HIOP?;O KO;LNC?LӇ MCNOŝ JLŜM >O MN;>?Ӈ MӒŝN?H> P?LM F? 
Nord de Saint-Varent. Ces choix permettent de conforter Saint-Varent en tant que pôle relais et 
permettent une production de logements supérieure pour conforter cette dynamique et accueillir la 
population nouvelle attendue. 

Les communes rurales. 

Les autres communes présentent des situations très variées et les terrains sont issus de stratégies 
différentes. Essentiellement, le choix des sites a été fait en fonction des enjeux fonciers, du potentiel 
>? >?HMC@C=;NCIHӇ >? FӒŝFICAH?G?HN >?M =IHNL;CHN?M ?N >?M HOCM;H=?Mӊ 0FOMC?OLM =IGGOH?M 
confortent leur urbanisation en prolonge;HN F?M IJŝL;NCIHM Lŝ=?HN?M IO ?H=IL? ?H =IOLMӆ $Ӓ;ONL?M 
=IGGOH?M IHN >Ǔ MӒ;>;JN?L ;OR =IHNL;CHN?M N?LLCNILC;F?M >O NSJ? TIH?M BOGC>?M IO CHIH>;<F?MӇ 
=ILLC>IL >? <CI>CP?LMCNŝӇ NIJIAL;JBC? ;==C>?HNŝ? ӊ 

La commune >Ӓ!LA?HNIH- FӒzAFCM? JIOLMOCN FӒOL<;HCM;NCIH dans son bourg, dans le prolongement du 
lotissement récemment réalisé, accordé en 2014 pour 21 lots. Ce terrain résiduel se retrouvait au 
=ƳOL >ӒOH ?MJ;=? OL<;HCMŝӆ ,? =BICR ?MN MNL;NŝACKO? JOCMKO? F? L?H@ILN >?M LŝM?;OR ;P;CN ŝNŝ 
nécessaire lors de la pr?GCŜL? NL;H=B? ?N OH? =IHH?RCIH >CL?=N? ĸ F; MN;NCIH >ӒŝJOL;NCIH ?MN 
privilégiée, comme cela a été réalisé lors du premier projet. 

La commune de Brie présente deux OAP avec une logique identique : offrir quelques parcelles 
constructibles au plus près des eMJ;=?M >ŝDĸ <ĺNCM ?N >;HM F? JLIFIHA?G?HN >? FӒ?RCMN;HNӆ ,; 
commune étant concernée par la directive NATURA 2000, ces terrains sont limités dans leur taille 
afin de limiter au maximum la consommation de terrains. Vu la faible ampleur du projet, 
FӒOL<;HCM;NCIH JIOLL; ŝG?LA?L J;L JB;M?M MO==?MMCP?M N;HN KO? FӒILC?HN;NCIH >Ӓ;GŝH;A?G?HN ?N >? 
programmation est respectée. 

Sur la commune de Brion-Près-ThouetӇ FӒCHP?HN;CL? >?M TIH?M BOGC>?M ; C>?HNC@Cŝ OH? TIH? BOGC>? 
MOL OH N?LL;CH ?H JF?CH =ƳOL >? <IOLAӆ $O JICHt de vue de la planification urbaine, ce terrain 
=ILL?MJIH> NION ĸ @;CN ;OR L?=B?L=B?M ӈ ?H=F;P? ?H JF?CH =ƳOL >? <IOLAӇ ĸ JLIRCGCNŝ >?M =IGG?L=?MӇ 
dans un espace déjà bâti et ne réduisant pas de surfaces agricoles. La zone humide, antérieurement 
vu comme OH? =IHNL;CHN? MOL =? MCN?Ӈ ; ŝNŝ CHNŝALŝ? ĸ FӒ/!0 ?N GCM? ?H P;F?OLӆ 0IOGIH P?LN >O @ONOL 
MCN?Ӈ ?FF? P; ŞNL? OH ?MJ;=? P?LN Jŝ>;AIACKO? ;P?= OH? ;CL? >? FICMCLM ĸ JLIRCGCNŝӆ  ,Ӓ/!0 >? "LCIH-
Près-4BIO?N JLŝM?HN? J;L =IHMŝKO?HN FӒ?HNCŜL?Nŝ >O MCN? GŞG? MC FӒOL<;HCM;NCIH P; S ŞNL? JB;Mŝ? ?N 
F?M ;GŝH;A?G?HNM JILNŝM J;L >C@@ŝL?HN?M CHMN;H=?Mӆ ,? =BICR ?MN >Ӓ;@@C=B?L F; =IBŝL?H=? >O JLID?N 
dans son ensemble. 

Coulonges-Thouarsais =IH@ILN? MIH ?MJ;=? <ĺNC ?H JLŝPIS;HN FӒ?RN?HMCIH >? MIH FINCMM?G?HN ?H 
cours de comG?L=C;FCM;NCIHӆ ,?M LŝM?;OR IHN ŝNŝ >CG?HMCIHHŝM JIOL F? JLID?N >Ӓ?HM?G<F? >ŜM F; 
=IH=?JNCIH CHCNC;F? >? F; JL?GCŜL? NL;H=B? >? NL;P;ORӆ #? MCN? MӒCHMŜL? >;HM OH =;>L? PŝAŝN;F ;L<ILŝ 
et à quelques mètres du centre-bourg. 
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,Ӓ/!0 >? GlénayӇ ?H =ƳOL >? M?=N?OL déjà urbanisé est une extension qui correspond à des logiques 
OL<;CH?M =IBŝL?HN?M ӈ =IHMNLO=NCIH >ӒB;<CN;NCIHM ĸ JLIRCGCNŝ >? FӒŝ=IF?Ӈ >;HM F? <IOLAӇ M;HM 
=IHMIGG;NCIH >Ӓ?MJ;=?M ;ALC=IF?Mӆ 3OL =? MCN?Ӈ OH =ILLC>IL >? <CI>CP?LMCNŝ ; ŝNŝ C>?HNC@Cŝ FILM >? Fa 
définition de la trame verte et bleue. Ce corridor correspond au passage de plusieurs espèces qui 
NL;P?LM?HN F? MCN? ;=NO?FF?G?HNӆ ,Ӓ/!0 ; >IH= ŝNŝ =IGJIMŝ? ?H CHNŝAL;HN =? =ILLC>IL JIOL L?H@IL=?L 
ce passage tout en offrant un linéaire végétal structurant au futur projet. 

La commune de Luché-Thouarsais commercialise actuellement sa 1ère tranche du lotissement 
MCNOŝ? ĸ JLIRCGCNŝ >? FӒŝ=IF? ?N >? F; <;M? >? FICMCLM >?M !>CFFIHMӆ 5H? M?=IH>? NL;H=B? ?MN JLŝPO? ĸ 
FӒŝ=B?FF? >?M >CR ;HMӇ ;P?= OH? >?HMCNŝ ĸ ;NN?CH>L? L?H@IL=ŝ?ӆ #? JLID?N PC?HN ;OMMC MӒCHM=LCL? >;HM 
FӒ;GŝH;A?G?HN NIOLCMNCKO? >? F; PIC? ;@CH >? Mŝ=OLCM?L F?M ;==ŜM ?N >ӒI@@LCL >?M GI>?M >IOR JIOL 
L?FC?L F; LION? >ŝJ;LN?G?HN;F? ?N F; <;M? >? FICMCLM ?N FӒŝ=IF? >?M !>CFFIHMӆ ,O=Bŝ-Thouarsais propose 
aOMMC OH? /!0 >;HM MIH =?HNL?Ӈ =F;MMŝ ?H TIH? 5Ӈ ;@CH >? J?LG?NNL? >ӒIJNCGCM?L F? N?LL;CH =IH=?LHŝ 
et de maintenir le cadre boisé présent. Un dernier site est concerné par une OAP, à la sortie du bourg, 
mais dans un espace qui permet une densification possible et dans un cadre végétal de type 
bocager. 

 

,Ӓ?R?GJF? >? Luzay est particulier car la commune est soumise à de multiples contraintes. La 
=IGGOH? ?MN =IOJŝ? ?H >?OR J;L FӒ;R? 0;LNB?H;SӮ4BIO;LM Ө2$ ҙғҘөӇ =? KOC =IHNL;CHN FӒILA;HCM;NCIH 
spatiale et le sentCG?HN >Ӓ;JJ;LN?H;H=? >? F; JIJOF;NCIH ;O <IOLA >? ,OT;Sӆ ,; =IGGOH? ?MN 
tournée vers le Saint-6;L?HN;CM MOL M; J;LNC? /O?MN ?N FӒ%MN ?MN JFOM =IH=?HNLŝ P?LM F? <IOLA >? ,OT;Sӆ 
La partie Ouest présente une évasion commerciale et scolaire forte vers Saint-Varent. De ce fait, la 
recherche de terrain a été effectuée vers la partie Est mais qui est, elle-même, très contrainte. 
,ӒI<D?=NC@ ŝN;HN >? JIOPICL G;CHN?HCL F; JIJOF;NCIH ?N L?H@IL=?L F?M ŝKOCJ?G?HNM JLŝM?HNM >;HM F? 
<IOLA >IHN FӒŝ=IF?ӆ 0FOMC?OLM N?LL;CHM ont été évincés :  

- Un terrain trop près de la route départementale a été évincé ; terrain qui de ce fait était 
=IHNL;CHN ?N JŝH;FCMŝ ĸ =;OM? >O <LOCNӆ %H ?@@?NӇ F; JIJOF;NCIH MӒCHMN;FF;HN ĸ ,OT;S H? 
supportera pas les contraintes de la ville et notamment l? <LOCN AŝHŝLŝ J;L FӒ;R? LIONC?Lӆ Ө3CN? 
2).  

- Plusieurs terrains ont été évincés à cause de la topographie trop accidentée. 
- 5H N?LL;CHӇ ; ŝNŝ ŝPCH=ŝ ĸ =;OM? >ӒOH ŝ=IOF?G?HN >?M ?;OR JFOPC;F?M CGJILN;HN ?N OH? 

stagnation de celles-ci, bien connue sur la commune. 
- Plusieurs terrains proches du centre-<IOLA IHN ŝNŝ ŝPCH=ŝM JOCMKOӒCFM J?LG?NN?HN ĸ 

FӒ?RJFICN;HN ;ALC=IF? ?H JF;=? >? JIOPICL F;CMM?L J;CNL? MIH ŝF?P;A? <IPCH M;HM >?PICL @L;H=BCL 
de voies. (Sites 3 et 4) 

- 5H N?LL;CH ; ŝNŝ MOJJLCGŝ JOCMKOӒCF ŝN;CN ŝFICAné du bourg, dans un hameau, et en 
>CM=IHNCHOCNŝӆ ,; >?HMCNŝ L?=B?L=Bŝ? HӒ;OL;CN J;M J?LGCM OH? CHNŝAL;NCIH OL<;CH? KO;FCN;NCP? 
par rapport au tissu existant. (Site 5) 
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Par conséquent, les terrains proposés sont situés au Sud du Bourg et dans le village de la Coindrie 
pour la commune de Luzay.  

 

SITE 1 

SITES 3 et 4 

SITE 2 

BOURG DE LUZAY 
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- Le site 1 a été évincé au vu de son caractère humide. 
- Le site 2 a été évincé à cause du bruit généré par la Route Départementale adjacente. 
- ,?M MCN?M ғ ?N Ҕ IHN ŝNŝ ŝPCH=ŝM JOCMKOӒCFM M?LP?HN ;ODIOL>ӒBOC >? J;L=IOLM JIOL FӒŝF?P;A? >? 

FӒ?RJFICN;NCIH MCNOŝ? ĸ FӒ/O?MNӆ 
- Le site 5 a été évincé car il est trop éloigné du bourg, situé dans un hameau, et une densité 

forte ne correspondrait J;M ĸ FӒOL<;HCM;NCIH >ŝDĸ ?RCMN;HN?Ӈ G;FALŝ F; @;=CFCNŝ >Ӓ;==ŜM ĸ F; PIC? 
départementale. 

La commune de Mauzé-Thouarsais ?MN =IH=?LHŝ? J;L OH? /!0 ?H ?H=F;P? KOC =ILL?MJIH> ĸ OH =ƳOL 
>? KO;LNC?L HIH OL<;HCMŝӆ 3; PCMC<CFCNŝ ?MN ;ODIOL>ӒBOC @;C<F? =IGJN? N?HO >? FӒOL<;HCM;NCIH FCHŝ;CL? 
qui a encerclé ce site. À proximité du centre-<IOLA ?N >?M =IGG?L=?MӇ FӒI<D?=NC@ ?MN >ӒI@@LCL OH? I@@L? 
de logements diversifiée qui viendra conforter ce quartier. La commune a déjà initié la démarche 
par des acquisitions foncières permettant de désenclaver ce site. La commune de Mauzé-Thouarsais 
présente également une OAP dans le prolongement du lotissement des Champs-Bertauts. Ce choix 
MNL;NŝACKO? J?LG?N >ӒI@@LCL OH? I@@L? LŝMC>?HNC?FF? HIOP?FF?Ӈ ;P?= OH? >?HMCNŝ JFOM ŝF?Pŝ? que dans 
sa phase antérieure. Les réseaux avaient été dimensionnés pour pouvoir accueillir une seconde 
tranche de travaux ; les espaces communs, dont un espace de loisirs pour enfants, existent déjà sur 
la première tranche.  

Mauzé-Thouarsais poursuit aussi FӒOL<;HCM;NCIH ĸ 2CAHŝ ?H JLIJIM;HN OH ?MJ;=? ?H JLI@IH>?OL JIOL 
H? J;M L?JL?H>L? FӒOL<;HCMG? FCHŝ;CL? JLŝM?HN >;HM F? PCFF;A?ӆ ,; JLIRCGCNŝ >? FӒ;R? LIONC?L 
"L?MMOCL?Ӯ4BIO;LM ?MN OH ;P;HN;A? JIOL FӒOL<;HCM;NCIH >? 2CAHŝ IǑ F?M >?G;H>?M >? N?LL;CHM ĸ <ĺNCr 
sont récurrentes ces dernières années. 

Comme pour le cas de Brion-Près-Thouet et de Glénay, Oiron propose un terrain en OAP qui 
correspond à une grande enclave dans le centre-<IOLAӆ ,ӒOL<;HCM;NCIH @ONOL? >? =?NN? ?H=F;P? 
J?LG?N >? H? J;M =IHMIGG?L >Ӓ?MJ;ces agricoles et de renforcer la population du centre-bourg. Ce 
projet sera situé à proximité des équipements et facilement accessible depuis le centre. Une 
;NN?HNCIH J;LNC=OFCŜL? M?L; JILNŝ? MOL FӒ;L=BCN?=NOL? ?N FӒCHNŝAL;NCIH >O JLID?N >;HM FӒ?RCMN;HN ;O vu du 
@ILN J;NLCGICH? ;L=BCN?=NOL;F L?G;LKO;<F? MOL /CLIHӆ ,? JLID?N >Ӓ?HM?G<F? >O KO;LNC?L ?MN L?JLCM 
>;HM FӒ/!0 G;FALŝ OH JB;M;A? ?H ґ!5B ?N Ғ!5Bӆ 

 

SITE 5 

BOURG DE LUZAY SUD 
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La commune de Pas-de-Jeu lance en 2018 son aménagement de sécurisation de la traversée de 
bourg et son améH;A?G?HN >O KO;LNC?L >? FӒŝ=IF?ӆ 5H ;GŝH;A?G?HN >Ӓ?HM?G<F? >O <IOLA >? 0;M-
De-Jeu est actuellement réalisé avec une équipe pluridisciplinaire.  Ce projet comporte plusieurs 
phases de travaux avec des objectifs variés ӈ ;GŝH;A?G?HN >ӒOH? JF;=? >? >?MM?LN? >? FӒŝ=IF? JIOL 
les transports en commun et les modes doux, sécurisation des accès et de la traversée du bourg, 
=IHMNLO=NCIH >? KO?FKO?M FIA?G?HNM JIOL =IH@ILN?L F; =?HNL;FCNŝӆӆӆ ,Ӓ/!0 JLIJIMŝ? CHN?LPC?HN >IH= 
en deuxième phase de ce projet avec la réalisation de quelques logements suite à ces nouveaux 
aménagements.  

La commune de Pierrefitte ?MN =IH=?LHŝ? J;L OH? /!0 >;HM F? JLIFIHA?G?HN >? FӒOL<;HCM;NCIH 
Lŝ=?HN?ӆ ,Ӓ/!0 JLIJIM? OH N?LL;CH ?H JLI@IH>?OL JIOL ŝPCN?L FӒOL<;HCM;NCIH FCHŝ;CL? ?N IJNCGCM?L F? 
foncier disponible. Cette OAP préconise cependant des constructions avec un front bâti imposé, 
J;L;FFŜF? ĸ F; LO? ;@CH >? G;CHN?HCL F?M @ILG?M OL<;CH?M JLŝM?HN?M JFOM ;H=C?HH?M MCNOŝ?M >? FӒ;ONL? 
côté de la rue. La transition paysagère et les espaces végétalisés sont primordiaux sur ce site afin 
>Ӓ?@@?=NO?L OH? =IOJOL? ;P?= FӒŝF?P;A? <IPCH MCNOŝ ;O .IL> >O MCN?Ӈ G;CM J;M ĸ JLIRCGCNŝ CGGŝ>C;N?ӆ 

La commune de Saint-Jouin-de-Marnes JLIJIM? >?OR MCN?M KOC MIHN ;ODIOL>ӒBOC ?H=F;PŝMӆ #?M 
?MJ;=?M J?LG?NN?HN >ӒI@@LCL OH? I@@L? CGGI<CFCŜL? HIOP?FF? M;HM =IHMIGG?L >Ӓ?MJ;=?M ;ALC=IF?Mӆ ,? 
M?=N?OL ?H JF?CH =ƳOL >? <IOLA ?MN OH ?MJ;=? >? L?HIOP?FF?G?HN OL<;CH IǑ F?M ?HD?OR >? F; 
densification rejoignent ceux de la redynamisation du centre. La configuration particulière du site, 
par ses accès contraints, permet de proposer une OAP renouvellement urbain qui imagine un 
KO;LNC?L ;P?= OH? =IH=?JNCIH HIOP?FF?Ӈ IǑ FӒ;==ŜM J;L F?M GI>?M >IOR ?MN JLCILCN;CL?ӆ  

Le second site à la sortie Nord du centre-bourg permet quant à lui de relancer une dynamique dans 
OH KO;LNC?L ;H=C?HӇ ?N >ӒI@@LCL OH B;<CN;N JFOM NL;>CNCIHH?F >;HM OH ?MJ;=? ;ODIOL>ӒBOC CHI==OJŝӆ ,; 
reprise de ce site doit cependant imposer une prise en compte des dénivelés de terrain et du 
maintien des terres, non négligeables ĸ FӒŝ=B?FF? >O JLID?Nӆ 

La commune de Saint-Cyr-La-Lande avait antérieurement choisi un site en extension. Au vu de la 
>OL?Nŝ @IH=CŜL? ?N >? F; @;C<F? IJJILNOHCNŝ >ӒOL<;HCM?L ĸ F; MILNC? >O <IOLA >? 6;L;HH?MӇ F; =IGGOH? 
a préféré se recentrer sur une dent creuse à proximité dans le bourg de Varannes.  

 

 

SITE 1 

SITES 2 et 3 

COMMUNE DE SAINT-CYR-LA-LANDE Village de Varannes 
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- ,? MCN? ґ ; ŝNŝ ŝPCH=ŝ ;O PO >? F; >OL?Nŝ @IH=CŜL? C>?HNC@Cŝ? ?N >? FӒCHIJJILNOHCNŝ >Ӓ;FF?L 
urbaniser en sortie de bourg. 

- ,?M MCN?M Ғ ?N ғ IHN ŝNŝ ŝPCH=ŝM ;O PO >? F; @ILN? LŝJ?L=OMMCIH MOL FӒ?MJ;=? agricole qui aurait 
été pénalisé par un nouvel espace urbanisé. 

Le site retenu est contraint pour un périmètre sanitaire de sécurité lié aux silos à proximité. 
,Ӓ;HNŝLCILCNŝ >?M MCFIM F?M MIOG?N ĸ OH? MCGJF? >ŝ=F;L;NCIH ;O NCNL? >?M )HMN;FF;NCIHM #F;MMŝ?M pour la 
0LIN?=NCIH >? FӒ%HPCLIHH?G?HN Ө)#0%ө G;CM F? <IH M?HM OL<;CH JLŝ=IHCM? OH L?=OF >ӒOH? =?HN;CH? >? 
mètres pour ne pas proposer une urbanisation au pied des structures industrielles existantes. Malgré 
cela un espace non bâti conséquent demeure urbanisable. Des habitations récentes se sont 
=IHMNLOCN?M ?H <IL> >? PIC?ӆ ,Ӓ/!0 J?LG?N >IH= >? FCGCN?L =?NN? OL<;HCM;NCIH FCHŝ;CL? ?H @LIHN >? LO? 
?N >? L?J?HM?L FӒ;GŝH;A?G?HN >O KO;LNC?L >;HM MIH CHNŝAL;FCNŝӆ 

La commune de Saint- Généroux renforce son centre ancien en proposant un terrain qui permettra 
>? =IH@ILN?L FӒOL<;HCM;NCIH ;=NO?FF?ӆ ,?M ?HD?OR >? MNLO=NOL;NCIH >? F; LO? J;L OH @LIHN <ĺNC MIHN 
>Ӓ;CFF?OLM L?F?PŝM >;HM FӒ/!0 ;P?= >?M L?=IGG;H>;NCIHM ?H =? M?HMӆ 3;CHN-Généroux est une 
commune assez contrainte au niveau de la topographie et plusieurs secteurs sont soumis à des 
risques de ruissellement important. Le projet ne prévoit aucune destruction de haies. 

À Sainte-Gemme notamment, plusieurs sites ont été étudiés puis retirés. Plusieurs justifications ont 
J?LGCM >ӒŝPCH=?L =?M MCN?M ӈ =;H;FCM;NCIH >? A;T ?HN?LLŝ? G;FALŝ OH? FI=;FCM;NCIH C>ŝ;F? ?H ?H=F;P? ?N 
une topographie plane, sites concernés par des réservoirs de biodiversité ou avec un caractère trop 
humide, impact dommageable sur le paysage... La commune de Sainte Gemme a finalement 
identifié un site, pas trop éloigné du bourg, facilement accessible depuis la route départementale 
>? "L?MMOCL? G;CM KOC HӒ?MN J;M ĸ JLIRCGCNŝ CGGŝ>C;N? >? =?FF?-ci pour limiter les nuisances sonores. 

- Les sites 1 et 2 ont été évincés au vu de leur intégration dans la trame verte et bleue et de 
leur caractère très humide. 

- Le site 3 a été évincé à cause du bruit généré par la Route Départementale adjacente. 
- Le site 4 a été évincé au vu de la servitude de gaz le traversant de part en part. 

 

 

 

SITE 3 

SITE 4 

BOURG DE SAINTE-GEMME SUD 

SITES 1 et 2 
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